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Agendas 21  
et actions internationales  

des collectivités : quelles articulations ?

Résultats d’une étude sur la thématique des articulations  
entre Agendas 21 et actions internationales des collectivités  

dans le cadre de la coopération décentralisée avec les pays du Sud.

L’étude, confiée à Yveline nicolas de l’association Adéquations  
et antoinette Guhl du bureau d’étude Équinoxe Conseil,  

a permis d’alimenter et a été alimentée à son tour par les débats  
des 4e rencontres des acteurs de la coopération décentralisée et du développement durable,  

le 23 novembre 2009 au Conseil régional d’Île-de-France.

Un comité de pilotage a été constitué  
pour définir le champ de l’étude et en suivre la réalisation.  

Il était composé de :

RobeRt de la Rochefoucauld (Agence Française de Développement),  
denis danGaix et sophie dedieu (Arene Île-de-France),  

GéRaRd souRnia (Conseil régional d’Île-de-France),  
astRid fReY et tRistan RoutieR (Cités Unies France),  

caRole pouRchez et sYlvie blanc (Diren Île-de-France),  
philippe GambieR (Rosny-sous-Bois),  

élisabeth baRincou (Assemblée des départements de France).
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Préface

Il y a bientôt 20 ans, le Sommet de la Terre de Rio consacrait le rôle prépondérant  
des autorités locales pour aborder avec efficacité les défis du 21e siècle et les appelait  
à mettre en place un programme d’Agenda 21 à leur échelle, intégrant les principes  
du développement durable.

S’interroger sur la pertinence d’un rapprochement entre politique de coopération 
décentralisée et mise en œuvre du processus d’élaboration d’un Agenda 21 est,  
avouons-le, un objectif pour le moins ambitieux. Avec un risque réel : être plus prolifique 
en interrogations qu’en réponses précises. C’est pourtant ce choix qui nous a guidés  
pour proposer aux acteurs de la coopération décentralisée et du développement durable 
une réflexion partagée sur les articulations entre l’Agenda 21 et l’action internationale  
des collectivités.

Cette réflexion commune s’inscrit dans notre Agenda conjoint AFD et Région Île-de-France. 
Elle correspond à une volonté d’échanges et d’animation des porteurs de projets.  
Elle permet la rencontre et le débat d’idée sur des thématiques qui ne sont pas forcément 
évidentes. Elle est un signe fort de l’excellente collaboration que nous avons nouée  
depuis plusieurs années, avec en partenaire complice et actif, l’Agence régionale de 
l’environnement et des nouvelles énergies IDF (ARENE). 

Nous sommes confrontés à des demandes de partenariat des collectivités étrangères  
du Nord et du Sud. Cette diversité géographique nous oblige à un cheminement 
intellectuel et technique prenant en compte les différences de situations, de cultures  
et de concepts de développement. Cette prise en compte est salutaire et nous oblige  
à une approche empreinte de beaucoup de modestie dans ce qui constitue l’un  
des fondamentaux de la coopération décentralisée : le transfert de savoir-faire  
et son accompagnement, qu’il soit technique ou institutionnel.
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S’agissant de la radioscopie des Agendas 21, l’exercice est singulièrement périlleux. 
Lorsque l’on sait – répondant en cela à la recommandation issue du Sommet de Rio –  
à quel point les États et les Gouvernements, les collectivités ou les grandes entreprises  
ont bâti leur propre Agenda 21, on ne peut qu’appeler à la plus grande prudence,  
face à tentation d’exportation de ce concept. 

Les pages suivantes sont le fruit d’une étude1 qui nous aura permis d’alimenter notre 
réflexion. Elle apporte des éléments concrets sur l’ articulation entre les deux démarches. 
Nous voyons que la coopération internationale figure dans les Agendas 21 en tant 
qu’élément de l’axe stratégique de la solidarité, et presque toutes les collectivités la font 
figurer comme une ou plusieurs actions de leur Agenda. Mais nous voyons aussi que l’enjeu 
pour une cohérence effective des démarches réside dans les éléments de gouvernance 
(portage, acteurs, participation, transversalité) : articulation entre les actions sectorielles 
ici et là-bas, outils méthodologiques communs.

Les témoignages recueillis montrent de nombreux développements positifs, comme  
le développement des expériences croisées entre acteurs du Sud et du Nord ou l’adoption 
de grilles d’analyse de projets au regard des principes du développement durable.  
Ils soulignent l’importance de la participation des acteurs des territoires, comme élément 
structurant de cohérence et de pérennité des démarches.

Si cet exercice qui fait l’objet de ce Savoirs Communs permet de mettre plus de cohérence 
et de planification dans l’ensemble des éléments constitutifs du concept de développement 
durable – c’est-à-dire : le développement local, l’aménagement de l’espace, la gestion  
des ressources, l’élévation du niveau de vie des populations, par l’accès aux besoins de base 
(eau, assainissement, énergie…) – alors nous pourrons considérer que les recommandations 
proposées dans cet ouvrage s’inscrivent bien dans une démarche pouvant répondre  
aux enjeux du moment. 

 Jérôme Peyrat, Philippe Kaltenbach,
 directeur du département vice-président chargé des affaires 
 des relations extérieures et de la communication internationales et européennes
 Agence Française de Développement Région Île-de-France

1  Réalisée par 
Équinoxe conseil 
et Adéquations
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Préambule

les agenDas 21 locaux, projets territoriaux De Développement Durable

L’Agenda 21, et plus généralement les projets territoriaux de développement durable, font 
aujourd’hui partie intégrante du paysage politique français des collectivités et des citoyens. 
Selon l’Observatoire national des Agendas 21 et pratiques territoriales de développement 
durable1 plus des deux tiers de la population vivait en 2008, en France, sur un territoire 
(région, département, intercommunalité, commune) engagé dans une démarche  
de développement durable, ce qui représente plus de 40 millions de personnes2.  
Début 2009, 355 démarches d’Agenda 21 sont recensées, à des stades divers de maturité3.

L’Agenda 21 est un processus de programme et d’action volontaire ayant pour ambition 
d’engager le territoire et ses habitants dans les finalités et les enjeux mondiaux  
du développement durable en intégrant des éléments de démarche et de méthode 
spécifiques. 

Les finalités sont définies dans le cadre de référence national des Agendas 214 : 
 la lutte contre le changement climatique ;
 la préservation de la biodiversité des milieux et des ressources ;
 la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations ;
 l’épanouissement des êtres humains et la qualité de vie ;
  la dynamique de développement suivant des modes de production  
et de consommation responsables.

L’Agenda 21 est basé sur le principe de la participation des acteurs du territoire,  
la transversalité des approches, l’organisation spécifique du pilotage, l’articulation  
des niveaux de territoires tout en respectant le principe de subsidiarité et enfin le suivi  
et l’évaluation partagés permettant son amélioration continue, en tant que processus 
destiné à évoluer en permanence. 

1  L’Observatoire est 
piloté par l’association 
4D, l’Association des 
maires de France (AMF), 
le Comité 21  
et le MEEDDM ;  
http://observatoire- 
territoires-durables.org

2  Panorama  
des Agendas 21 locaux et 
des pratiques territoriales 
de développement 
durable en France, 
novembre 2008. 

3  Note du MEEDDM : 
Projets territoriaux de 
développement durable 
et Agendas 21 locaux 
présentant le dispositif 
d’appui et de 
reconnaissance, avril 2009

4  Le cadre de référence 
des Agendas 21 est défini 
par le ministère en charge 
du Développement 
durable en février 2007  
et est téléchargeable sur 
le site du MEEDDM. 
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Afin de donner plus de visibilité au développement durable dans les collectivités et de permettre 
une meilleure appropriation de l’Agenda 21, le ministère en charge du Développement durable a 
défini au cours de ces dernières années plusieurs cadres, outils et dispositifs de référence : le cadre 
de référence, les éléments de démarche et pistes pour l’action, la grille de lecture d’un projet 
territorial de développement durable, la grille d’auto-évaluation et le dispositif de reconnaissance5. 

Le ministère a, en effet, lancé depuis 2006 des appels à reconnaissance des Agendas 21 
ayant pour objectif de garantir la qualité et la cohérence des projets territoriaux de 
développement durable. La reconnaissance « Agenda 21 local France » est attribuée 

pour trois ans par la délégation interministérielle au développement durable. 

Les différentes phases des Agendas 21 diffèrent en fonction des villes, des porteurs et des modes 
d’organisation. Toutefois, elles correspondent au déroulement d’une démarche d’amélioration 
continue. Le RARE, Réseau des agences régionales de l’énergie et de l’environnement, propose 
l’adoption de la démarche suivante6 : 

Validation 
et programmation 
des actions
Chaque année

Durée de la programmation 
et de la rédaction initiale : 
4 à 9 mois

4Diagnostic partagé 
du territoire au regard 
du développement 
durable
Tous les 5 à 7 ans

Durée du diagnostic initial : 
12 à 23 mois

2

Définition d’une stratégie 
locale de développement 
durable
Tous les 5 à 7 ans

Durée de la stratégie initiale : 
4 à 6 mois

3

Mise en œuvre 
des actions
Chaque année

5

Promotion 
et pérennisation
Chaque année

6

Mobilisation 
des acteurs
Régulière

Durée de la mobilisation 
initiale : 4 à 6 mois

1

Suivi
Évaluation 
permanente

2 à 3 ans sont nécessaires 
pour rédiger un premier 
programme d’actions

5  A télécharger  
à partir du site  
http://www.ecologie.
gouv.fr/-Agendas-21-
locaux-.html 

6  Guide RARE  
« Objectif développement 
durable, comprendre, 
agir sur son territoire 
– retours d’expériences 
et recommandations pour 
l’Agenda 21 local, 2005 »
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l’action internationale Des collectivités et ses multiples facettes

L’action internationale des collectivités recouvre la coopération décentralisée (conventions 
entre une ou plusieurs collectivités territoriales et une ou plusieurs autorités locales 
étrangères dans un intérêt commun), l’action extérieure (rayonnement économique  
et culturel, aide humanitaire), l’action de solidarité internationale mise en œuvre par  
des ONG du territoire, la coopération interrégionale et transfrontalière. La coopération 
décentralisée, légitimée par la loi depuis 1992, dispose d’un cadre juridique plus précis 
avec la Loi Thiollière de 2007 sur l’action extérieure des collectivités territoriales.  
Cette loi donne la possibilité de conclure des conventions de collectivités à collectivités, 
tandis que la Loi Oudin-Santini permet aux communes, aux établissements publics de 
coopération intercommunale, aux syndicats mixtes chargés des services publics d’eau 
potable et d’assainissement ainsi qu’aux agences de l’eau d’affecter jusqu’à 1 % de leur 
budget à des actions de coopération et de solidarité internationale.

La coopération à l’international concerne toutes les régions françaises, presque tous les 
départements et grandes villes, de nombreuses communes moyennes ou petites et un 
nombre croissant de structures intercommunales. Dans son Atlas français de la coopération 
décentralisée et des autres actions extérieures, mis en ligne à partir de juillet 2009,  
le ministère des Affaires étrangères et européennes répertorie 4 756 collectivités territoria-
les françaises, 9 889 collectivités partenaires dans 140 pays, pour 12 129 projets menés 
(chiffres février 2010)7. La part des actions des structures intercommunales s’accroît 
progressivement : 69 groupements de communes sont à ce jour impliqués dans des liens 
de coopération décentralisée.

Selon le MAEE, les zones choisies par les collectivités territoriales françaises sont d’abord 
l’Afrique francophone (avec une concentration sur le Burkina Faso, le Mali, le Sénégal), puis 
la Chine et l’Asie du Sud-Est (notamment le Vietnam), une présence encore limitée mais 
en progression en Amérique du Sud, des percées en Afrique lusophone et anglophone, 
une forte présence dans les pays d’Europe médiane (Pologne, Roumanie, Hongrie...). 

Les collectivités territoriales sont de plus en plus impliquées dans des coopérations 
transfrontalières ou interrégionales, dans l’Union européenne et son voisinage.

7  http://cncd.diploma-
tie.gouv.fr
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SChÉMA DU DÉVeLOPPeMenT DURABLe, ADÉqUATiOnS-hCCi
http://www.adequations.org

Responsabilité

intérêt collectif Anticipation des risques
Social

Progrès social, 
droits humains, 

inclusion, égalité, 
solidarité,  

qualité de vie

environne ment
Préservation de la nature, 

de la biodiversité, 
du climat, 
prévention  
des risques

Économie
Validité, sobriété, 

efficacité, 
partage  

des richesses

court terme /  
long terme

local / global

collectif / individuel

initiative des acteurs / 
régulations  
publiques

Culture
Diversité, 
créativité, 
ouverture

Pollueur-payeur

Coopération Subsidiarité

Utilité sociale 
et économique

Participation

Réparation des dommages Solidarité

Participation 
enjeux sociétaux

Démocratie, transparence, coopération, 
dialogue, réciprocité, égalité hommes-femmes

©
 A

dé
qu

at
io

ns

Le travail effectué dans le cadre de la présente étude traite de l’action internationale au sens 
large, essentiellement avec les pays en développement et émergents. L’application du concept  
et des pratiques de développement durable à des territoires du Sud, et particulièrement des régions 
défavorisées en Afrique qui forment la majorité des zones d’intervention des collectivités 
françaises, revêt évidemment un caractère spécifique par rapport à d’autres coopérations 
intra-européennes ou entre pays du Nord. 
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1.1

Les deux  
démarches peuvent 

se complé ter  
et s’enrichir,  

tant sur le plan  
de leurs finalités  

que sur celui  
des outils  

méthodo logiques.

les principes et les valeurs

La mise en œuvre territoriale du développe-
ment durable par des projets de territoires, 
en particulier les Agendas 21, partage de 
nombreux principes et valeurs avec l’action 
internationale des collectivités. La solidarité 
dans le temps et dans l’espace, l’équité, la  
réversibilité des actions, la liberté de choix 
pour les générations futures, la subsidiarité, 
l’ancrage sur un territoire sont autant de 
points de convergence entre développement 
durable et action internationale. 

Certains principes, débouchant sur des outils 
de mise en œuvre, sont plus spécifiques au 
dévelop pement durable, comme la précau-
tion et la gestion du risque, le principe de 
partage du diagnostic, l’amélioration conti-
nue. D’autres sont mis en avant depuis de 
nombreuses années par la coopération inter-
nationale : partenariat sur la durée, solidarité, 

interculturalité… Les deux démarches peuvent 
se compléter et s’enrichir, tant sur le plan de 
leurs finalités que sur celui des outils méthodo-
logiques. Les principes de participation et de 
subsidiarité (agir au niveau de gouvernance le 
plus approprié), ainsi que l’articulation entre 
le court terme et le temps long, importants 
pour les deux démarches, peuvent constituer 
des éléments structurants de convergence 
(voir tableau page 14).

L’action de coopération et de solidarité inter-
nationale souligne de manière flagrante les 
impacts mondiaux des décisions locales. Elle 
contribue aussi à mettre en exergue les im-
pacts locaux d’évolutions et de mécanismes 
globaux. Il en est ainsi, par exemple, de la 
question des migrations, notamment celle des 
migrations climatiques qui constitue un des en-
jeux futurs de l’action internationale, comme 
l’ont illustré les débats de la Conférence inter-
nationale de Copenhague en décembre 2009. 

De nombreux éléments de convergence
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De leur côté, au niveau territorial, les dé-
marches de développement durable tentent  
d’ap porter des réponses locales à des enjeux 
qui sont en bonne partie globaux. 

Ces articulations entre local et global cons-
tituent un fil conducteur qui apparaît de plus 
en plus approprié par les collectivités dans la 
mise en œuvre de leurs projets de coopéra-
tion et de leur projet de territoire, et valo-
risé notamment dans le cadre des initiatives 
d’éducation à la citoyenneté, à la solidarité 
internationale, au développement durable, 
au commerce équitable…

Le développement des démarches de com-
mer ce équitable et d’achats éthiques des 

collec tivités, dans le cadre d’Agendas 21,  
représente un exemple de levier d’articula-
tion intéressant. A l’instar du développement 
durable, le commerce équitable vise à intégrer 
des dimensions économiques, sociales, envi-
ronnementales, culturelles et participatives. 
(Cf. « En pratique » n°28, n°29, n°30)

Des caDres De référence communs

Dans le contexte de la crise écologique et 
économique globale, caractérisée par des 
problèmes de sécurité, la montée de la pau-
vreté et des inégalités ainsi que l’augmenta-
tion du nombre de personnes souffrant de la 
faim, différents textes d’engagement, cadres 
de références et dispositifs internationaux, 
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A l’instar du développement 
durable, le commerce équitable 
vise à intégrer des démarches 
socio-économiques, environne-
mentales et culturelles.
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sous-régionaux, nationaux de mise en œuvre 
se rejoignent autour des enjeux planétaires 
communs.

Il s’agit ainsi des stratégies nationale et  
eu ropéenne de développement durable, des 
conven tions internationales et programmes 
d’action de conférences onusiennes (comme 
la Convention pour l’élimination de tou-
tes les discriminations envers les femmes, le  
Programme d’action de Pékin sur le statut des 
femmes, le Pacte sur les droits économiques, 

sociaux et culturels…), des objectifs du Millé-
naire pour le développement et de leurs indi-
cateurs, des outils de développement comme 
les documents stratégiques de lutte contre la 
pauvreté, le processus de la Déclaration de 
Paris sur l’efficacité de l’aide, les plans climat 
aux différentes échelles de gouvernance…  
Ces documents, dont la plupart se déclinent 
à la fois au Nord et au Sud par des plans 
d’action, peuvent servir de cadres à l’une et 
l’autre des politiques et constituer ainsi un 
facteur d’articulation.

LeS PRinCiPeS eT VALeURS : SPÉCiFiCiTÉS eT COnVeRGenCe

solidarité

Participation

Ancrage territorial

Développement durable Solidarité internationale

SubsidiaritéDiagnostic partagé

Amélioration continue

Gestion du risque

interculturalité

Coopération

Respect de la diversité

Principe de précaution Durabilité
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les éléments De méthoDe

L’action internationale, comme la politique 
territoriale de développement durable, adopte 
aujourd’hui souvent une méthodologie en 
mode projet, favorisant la participation des 
acteurs, la prise en compte des aspects multi 
dimensionnels du développement, mettant en 
œuvre une nouvelle forme de management 
transverse. De même, ces deux politiques  
intègrent fréquemment l’éducation à leur 
propre politique, en la positionnant comme 
un objectif.

Le suivi et l’évaluation constituent des éléments 
essentiels des deux démarches, même si, dans 
les faits, l’évaluation au regard du développe-
ment durable mérite d’être fortement déve-
loppée et encouragée. Les collectivités qui ont 
mené des évaluations, en particulier externes, 
de leur coopération souvent ancienne, sont 
entrées dans des processus d’évolution, voire 
parfois de rupture par rapport à une vision de 
l’aide et de l’assistance à des pays du Sud. Cela 
est d’autant plus vrai que ces évaluations ont 
lieu au moment où la collectivité développe  
sa réflexion sur son Agenda 21 territorial.

La notion de coopération avec les parties-
prenantes et les acteurs des territoires est 
centrale à la fois pour les Agendas 21 et pour 
l’action internationale. Dans ce cadre, la par-
ticipation et la mobilisation citoyenne consti-
tuent un élément d’articulation essentiel du 

fait de leur intégration dans l’une et l’autre 
des politiques. Bien organisée, la participation 
peut mobiliser de nombreux partenaires sur 
le territoire et créer des liens avec d’autres 
projets ou d’autres territoires. Par un maillage 
territorial ici et là-bas, elle est un facteur de 
cohérence, de pertinence et de pérennité des 
actions. La participation des acteurs du terri-
toire est de plus en plus comprise au sens large 
du terme : citoyens, associations, entreprises, 
administrations, milieux éducatifs, hôpitaux, 
impliquant la concertation des différents ac-
teurs entre eux, pour une cohérence et une 
cohésion territoriale accrues (cf. « En pratique » 
n°3, n°4, n°5, n°6 ). 
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Des Agendas 21 
restent encore 

« environnemen-
taux » ou sectoriels 

et n’intè grent que 
de manière partielle 

l’interconnexion  
des sphères du 

développement 
durable.

Des contraintes qui persistent1.2

Des niveaux D’appropriation  
inégaux Du Développement  
Durable

Ces évolutions très positives des articulations 
territorial / international sont de plus en plus 
visibles dans le cadre des Agendas 21 de 
2e géné ration, dont la formulation prend en 
compte les évaluations des Agendas 21 ini-
tiaux. Toutefois les mises en cohérence réelle-
ment opérationnelles entre Agendas 21 –  
ou autres politiques territoriales similaires de  
développement durable – et actions interna-
tionales des collectivités territoriales, demeu-
rent assez peu développées. La solidarité et  
la coopération internationales figurent certes 
dans les Agendas 21 : dans la majeure partie 
des cas, l’action internationale est intégrée  
en tant qu’élément de l’axe stratégique de la 
solidarité et presque toutes les collectivités la 
font figurer comme une ou plusieurs actions 
de leur Agenda 21. Mais cela ne signifie pas 
nécessairement qu’il y ait, dans la pratique, 

cohérence ou intégration effective des dé-
marches, articulation entre les actions secto-
rielles « ici » et « là-bas », outils méthodo-
logiques communs de mise en œuvre, de 
capi talisation et d’évaluation.

Ce manque d’articulation tient notamment 
au fait que la notion de développement  
durable n’a pas toujours été appropriée 
dans sa complexité. Des Agendas 21 restent  
encore « environnementaux » ou sectoriels 
et n’intè grent que de manière partielle l’in-
terconnexion des sphères du développement 
durable. Certains se contentent de compiler 
les actions réalisées par les différents services 
en les classant en rubriques environnement, 
social, économique, sans considérer que la 
démarche de développement durable consis-
te précisément à articuler ces dimensions 
entre elles et à tendre vers l’intégration de 
chaque composante du développement dans 
les autres composantes. 
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Par ailleurs, la connaissance effective du 
contenu et des objectifs de l’Agenda 21 du 
territoire par l’ensemble des services n’est 
pas toujours suffisamment développée, ce qui 
rend d’autant plus difficile la ré-interroga-
tion des autres politiques de la collectivité au  
regard d’une démarche de développement 
durable. 

Des services et Des politiques 
souvent cloisonnés

Une des raisons du manque d’articulation  
réside dans le cloisonnement des services et 
en particulier de l’action internationale. La 
coopération reste encore souvent perçue 
comme un service quelque peu marginal, 
dont les responsables politiques et techniques 

sont fréquemment en déplacement. Cette 
contrainte est bien connue de la profession, 
pourtant consciente que les problématiques 
et les outils de développement durable et 
de solidarité internationale se rejoignent, et 
qu’il existe un réel potentiel d’intégration  
et d’enrichissement mutuel. Les collectivités 
qui développent une intégration interne, des 
passerelles et des transferts de compétences 
entre service international et services mettant 
en œuvre des politiques territoriales, cons-
tatent généralement une augmentation de 
leur expertise en matière de développement  
durable (Cf. « En pratique » n°1, n°2, n°3).

Le cloisonnement des relations internationales 
provient également de leur double ancrage 
géographique et culturel. Aussi est-il plus 
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La coopération  
reste souvent 

perçue comme un 
service marginal.

complexe et plus difficile pour les actions 
inter nationales de faire preuve de leur effica-
cité et de leur légitimité en tant que politique 
publique territoriale. 

Le fait d’être sur des contraintes de gouver-
nance, des contextes socio-économiques, des 
échelles de temps et des histoires différents 
explique partiellement ces difficultés d’arti-
culation.
 
un manque D’outils  
D’évaluation et De capitalisation 

Les actions de coopération sont généralement 
plus anciennes que les Agendas 21, dont l’es-
sor est relativement récent. Les rapproche-
ments tiennent beaucoup aux motivations 
d’élus et/ou de responsables techniques.  
Le seul changement de personne explique 
parfois que des expériences intéressantes 
ne sont pas pérennisées. Dans ce contexte, 
les démarches de capitalisation et de trans-
mission de l’expertise et des savoirs auraient  
un impact essentiel. Mais, faute de moyens 
humains et d’outils méthodologiques, la capi-
talisation et la transmission, qui sont pourtant 
des étapes essentielles, s’avèrent très souvent 
des maillons faibles.

Par ailleurs, l’évaluation comme outil d’amé-
lioration continue, si elle est effectivement 
formalisée dans le cadre des démarches ter-
ritoriales de développement durable, dont 

elle constitue un principe méthodologique 
de base, reste encore assez peu utilisée dans 
le domaine de l’action internationale des  
collectivités. L’importance de l’évaluation est 
de plus en plus exprimée par les collectivités, 
au vu notamment des impératifs de bonne 
gestion des fonds publics. 

les agenDas 21 : le concept  
De Développement Durable est-il 
transposable ou aDaptable ?

En matière d’articulation entre politique inter-
nationale et territoriale, la transposition de 
notre « schéma de développement durable » 
à des projets de développement au Sud est 
souvent évoquée comme non pertinente 
dans des situations où les mêmes conditions 
de gouvernance ne sont pas acquises et où 
les contextes socio-économiques et culturels 
sont très différents. D’autre part, le manque de 
culture partagée du développement durable, 
notamment quand il n’y a pas encore d’Agen-
da 21 interne de la collectivité elle-même, 
rend difficile des transpositions ou adapta-
tions, vécues comme le fait de « donner des 
leçons » alors qu’on est soi-même confronté 
à des situations loin d’être exemplaires.

Des expériences intéressantes existent  
néanmoins, montrant que le « jumelage » 
d’Agendas 21 peut offrir des perspectives 
d’enri chisse ment mutuel (Cf. « En pratique » 
n°25, n°26, n°27).
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Enfin, beaucoup de collectivités ont exprimé 
des inquiétudes concernant les perspectives 
de réforme institutionnelle des collectivités 
et leurs impacts budgétaires sur l’action inter-
nationale. Elles se demandent s’il sera toujours 
possible de mettre en œuvre la clause de com-
pétence générale qui permet actuellement 
aux collectivités d’administrer librement leurs 
compétences sur leurs territoires (article 72 
de la Constitution). 

©
 J

ea
n-

Be
rn

ar
d 

V
ér

on
, A

FD



20

La dimension  
de coopération  
et de solidarité 
internationale  

figure parmi  
les fondamentaux 

du développement 
durable définis par 

la communauté 
internationale.

prémices D’une culture commune

Le portage et la volonté politiques constituent 
une des clés de l’articulation. Celle-ci doit en-
suite être traduite en termes de gouvernance 
institutionnelle et hiérarchique et de pilotage, 
puis en termes techniques par les services. 

Une meilleure valorisation des ressources 
humaines est un élément moteur. Ainsi, en 
fonction de leur parcours professionnel, des 
responsables de l’action internationale d’une 
collectivité peuvent appliquer naturellement 
des principes qui, même non estampillés « dé-
veloppement durable », relèvent de projets 
territoriaux (développement local, aménage-
ment du territoire, politique de la ville, urba-
nisme…). Quand ils ont une expérience im-
portante, leur expertise jumelée développement 
local/coopération gagnerait à être mieux mise à 
profit lors de l’élaboration des Agendas 21.

L’antériorité de l’action de développement au 
Sud peut être un apport essentiel pour élar-
gir et compléter la vision du développement 

durable au niveau territorial et rappeler que 
la dimension de coopération et de solidarité 
internationale figure parmi les fondamen-
taux du développement durable définis par la 
communauté internationale depuis le « rap-
port Brundtland » de 1987 et la Conférence 
internationale de Rio sur l’environnement et 
le développement en 1992.

Des outils et Des moDes De  
gouvernance plus cohérents

Au fur et à mesure que les outils méthodo-
logiques se développent dans le cadre des 
démarches territoriales et nationales de dé-
veloppement durable, les collectivités pren-
nent conscience que ce sont les principes 
et les méthodes (diagnostic territorial par-
tagé, transversalité, participation, articulation 
d’échelles de territoires, évaluation, amélio-
ration continue…) qui sont transposables, et 
non pas le document d’Agenda 21 lui-même. 

La démarche volontaire de l’Agenda 21, quand 
elle est appropriée comme un système de 

Leviers et opportunités1.3
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gouvernance visant à mettre en cohérence les 
politiques sectorielles et les instruments règle-
mentaires de planification stratégique – Plan 
local d’urbanisme, Schéma de cohérence ter-
ritoriale, Contrat urbain de cohésion sociale… 
– est plus efficace pour intégrer et valoriser 
l’action internationale que lorsqu’elle reste 
conçue comme un ensemble de projets sec-
toriels, voire une politique environnementale. 

Certaines collectivités estiment que l’action 
internationale partage avec le processus 
d’Agenda 21 cette transversalité avec tous les 
secteurs d’activités d’une collectivité (urba-
nisme, action sociale, éducation, achats…), et 
que la coopération internationale peut donc 
être conçue, elle aussi, comme un outil d’arti-
culation des politiques territoriales.

Diversité Des compétences  
et Des échelles De territoire

Les collectivités considèrent d’une manière 
générale qu’il n’y a pas une échelle de terri-
toire plus appropriée qu’une autre pour favo-
riser l’articulation. Tout dépend du contexte, 
des responsables politiques et techniques, du 
mode de gouvernance interne, de l’antério-
rité de l’expertise... L’objectif de développe-
ment durable au niveau territorial et interna-
tional est un facteur de mise en cohérence 
des différentes échelles de compétences, par 
exemple entre communes et intercommuna-
lités. La coopération décentralisée peut aider 
à cette mise en cohérence par une répartition 
des interventions selon les domaines de com-
pétences. L’étude a également montré que 
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Les démarches 
d’éducation au 

développement 
durable  

et à la solidarité 
internationale  
favorisent une 

culture basée sur  
la mobilisation 

citoyenne.

beaucoup de départements sont particuliè-
rement motivés par l’action à l’international, 
en raison notamment de leurs compétences 
sur les questions sociales et de solidarité et de 
leur proximité avec les acteurs du territoire ; 
plusieurs développent des actions pilotes 
(Cf. « En pratique » n°11, n°12, n°13). 

vers une meilleure mise en réseau 
Des outils et Des pratiques 

La plupart des collectivités sont demandeu-
ses de contacts, de connaissance des outils et 
des pratiques développés ailleurs, sur lesquels 
beaucoup d’entre elles estiment manquer 
d’information, bien qu’une partie de cette in-
formation soit souvent disponible au niveau 
de structures d’appui ou de sites internet. Les 
lieux et les outils de décloisonnement entre 
acteurs du développement durable et acteurs 
de la coopération et de la solidarité interna-
tionale sont des facteurs essentiels et tous les 
mécanismes formels et informels permettant 
une mise en réseau sur ces questions peuvent 
constituer une réponse à ces attentes.

Certains centres de ressources régionaux 
d’appui à l’action internationale des acteurs 
du territoire s’adressent à la fois aux associa-
tions et aux collectivités territoriales, ainsi 
qu’à d’autres acteurs sociaux et économi-
ques. Ils sont bien placés pour favoriser les 
convergences, capitaliser et diffuser les outils 
et pratiques, et, au fur et à mesure de la mon-

tée des processus d’Agenda 21 et de l’impor-
tance prise au niveau territorial par le déve-
loppement durable, commencer à mieux se 
positionner pour un ancrage territorial plus 
effectif. 

Des leviers émergents

Les collectivités – et autres acteurs de l’inter-
national qui travaillent en coopération avec 
elles – développent ou expérimentent actuel-
le ment différents mécanismes et initiatives 
qui peuvent être des facteurs puissants d’arti-
culation des dimensions territoriales et inter-
nationales. Certaines de ces initiatives sont 
anciennes, comme les démarches d’éducation 
au développement durable et à la solidarité 
internationale, portées initialement surtout 
par les ONG, et de plus en plus appropriées 
par les collectivités, ce qui favorise une culture 
commune basée sur la mobilisation citoyenne. 
La « territorialisation de l’action internatio-
nale » est un concept diffusé depuis peu. Le 
commerce équitable, les achats éthiques,  
l’essor de l’économie sociale et solidaire for-
ment des leviers intéressants qui s’appuient 
sur les piliers économique et social du déve-
loppement durable, pour intégrer progressive-
ment des aspects environnementaux.
Enfin, les Plans climat énergie territoriaux 
(PCET), en cours d’élaboration ou à l’étude 
dans de nombreuses collectivités, pourraient 
constituer un laboratoire intéressant de coo-
pération.
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Les enseignements :  
de la gouvernance à la cohérence 
des politiques

2

Trois grandes problématiques émergent : la gouvernance, la cohérence, 
les outils et réseaux. Celles-ci sont issues de différentes expériences 
concrètes et permettent d’approfondir des questionnements et de tirer 
des enseignements.

GOUVeRnAnCe

COhÉRenCe

Outils et 
réseaux

Outils et 
réseaux

ÉvaluationPortage politique

Participation

Cohérence interne

Amélioration continue

Articulation des échelles 
de territoires

Transversalité

Cohérence des politiques
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2.1

Si la coopération 
décentralisée est 

perçue positivement, 
l’investissement  

des services  
et des personnes 

peut constituer  
un nouveau levier 
de motivation ou  

de gratification.

portage politique  
et organisation institutionnelle

La structure organisationnelle interne aux 
collectivités en ce qui concerne les politiques 
d’Agenda 21 et internationale a des répercus-
sions directes sur l’articulation de ces politi-
ques : positionnement des deux services dans 
l’organigramme, hiérarchie des services et des 
responsables, existence de structures trans-
versales, modes de concertation, par exem-
ple, dans le cadre d’un Agenda 21 interne ou 
de son évaluation…

La ville de Rosny-sous-Bois s’est ainsi dotée 
d’une mission des relations internationales 
et du développement durable, cellule trans-

versale dirigée par un même responsable au 
statut hiérarchique de directeur (Cf. « En pra-
tique » n°5). Dans d’autres collectivités, l’élu 
peut être chargé à la fois de l’Agenda 21 et 
de la coopération (Conseil général des Côtes 
d’Armor, Vice-président chargé de l’Agenda 21, 
la prospective et la coopération internatio-
nale, Cf. « En pratique » n°7).

Le portage et la volonté politiques sont  
essentiels et peuvent être mesurés par leur 
traduction opérationnelle : moyens mis en 
œuvre, financiers, humains, en termes de 
communication…

La dimension plurisectorielle de la coopéra-
tion internationale et le fait que des directions 

Le mode de gouvernance interne des collectivités : 
un facteur d’articulation
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diverses aient la possibilité de co-construire 
des projets et d’aller « sur le terrain » est  
un facteur très favorisant de l’articulation. La 
trans versalité de la coopération internationa-
le peut être un nouvel outil de management 
et de motivation des services. Si la coopéra-
tion décentralisée est perçue positivement, 
l’investissement des services et des personnes 
peut constituer un nouveau levier de motiva-
tion ou de gratification.

Plusieurs collectivités expérimentent différen-
tes modalités notamment les coopérations 
entre services impliqués dans des actions à 
l’international, ainsi Angers, (Cf. « En pratique » 
n°3) et le Conseil général de l’Isère, (Cf. « En 

pratique » n°12) ou les congés solidaires pro-
posés aux agents (Conseil général du Cher, 
Cf. « En pratique » n°2, Conseil général d’Ille-et-
Vilaine). Ce problème de la mobilisation des 
experts territoriaux n’est pas ignoré. Ainsi la 
région Île-de-France mène une réflexion sur la 
mise en place d’un fichier d’experts territo-
riaux disposant de compétences spécifiques 
et consultables par des bailleurs potentiels 
(Cf. « En pratique » n°1). 

Malgré cette nécessaire transversalité, les col-
lectivités doivent cependant veiller à ce que 
l’action internationale ne s’éparpille pas en-
tre services, au risque de perdre sa cohérence 
et sa vision politique globale. 
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La Région étudie la mise en place d’une banque 
de données de ressources humaines, intégrant 
élus et agents territoriaux aux postes de direction,  
disposant de connaissances valorisables dans le 
cadre de l’action de coopération internationale 
de la collectivité, et d’autres porteurs de projets. 
Des compétences immédiatement transférables 
seront identifiées dans des domaines stratégiques : 
transports, aménagement urbain, formation pro-
fessionnelle, protection sociale... Plusieurs projets 
de coopération décentralisée transfèrent déjà des 
compétences (transports collectifs à Hanoï, lutte 
contre le VIH-Sida au Chili, construction d’un lycée 
à Dakar…). Mobilisés sur la base du volontariat et 
formés à l’expertise, les agents et les élus pour-

ront être sollicités pour des missions de conseil 
de quelques jours ou d’accompagnement de pro-
jet de plusieurs semaines. Élus et responsables  
de l’administration des pays partenaires sont  
demandeurs de transferts de compétences en 
matière de méthode, de conduite de projets, 
d’accompagnement à la bonne gouvernance. La 
formation de cadres locaux renforce la crédibilité 
des collectivités du Sud vis-à-vis des bailleurs de 
fond. Cette banque de ressources humaines 
pourrait également être un outil de management 
et de valorisation internes. Reste à argumenter 
pour qu’une expérience à l’étranger soit valori-
sée dans une carrière, ce qui n’est pas toujours le 
cas aujourd’hui…

COnSeiL RÉGiOnAL D’ÎLe-De-FRAnCe :  
VALORISER à L’INTERNATIONAL  

L’ExPERTISE DES RESSOURCES HUMAINES INTERNES

EN  
PRATIqUE  

n°1
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Les congés solidaires permettent de croiser plu-
sieurs politiques au sein de la collectivité : gestion 
prévisionnelle des ressources humaines et des 
compétences, solidarité internationale, dévelop-
pement durable. Des missions d’éco-volontariat 
ont lieu pour la préservation des espèces et de la 
biodiversité (parc national de la Bénoué au Mali, 
récifs coralliens à Mooréa en Polynésie Française). 

Pour plus de cohérence, le critère géographique 
est pris en compte pour la sélection des agents : 
des missions sont ainsi en cours d’élaboration 
avec les partenaires (Planète urgence et l’Associa-
tion France Volontaires) au Mali, et notamment 
dans le Cercle de Bankass où le Conseil général a 
des projets. En 2008, cinq agents ont effectué des 
missions, sur neuf ayant déposé leur candidature.

COnSeiL GÉnÉRAL DU CheR :  
LES CONGÉS SOLIDAIRES,  

FACTEURS DE MOBILISATION INTERNE

EN  
PRATIqUE  

n°2
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en Polynésie,  
des éco-volontaires  
en congé solidaire  
participent à des actions 
de préservation  
des récifs coralliens.
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la formalisation De l’action  
internationale Dans l’agenDa 21

Le positionnement et les objectifs des rela-
tions internationales dans l’Agenda 21 terri-
torial auront des répercussions sur les modes 
d’articulations et de cohérence. 

L’action internationale peut être déclinée 
comme une finalité en soi. A Bordeaux par 
exemple, il a été choisi d’adapter le cadre de 
référence proposé par le MEEDDM et d’y in-
clure deux finalités supplémentaires, « l’édu-
cation au développement durable » et « le 
développement des coopérations internatio-
nales et de la solidarité Nord-Sud ». Ce choix 
positionne l’action internationale comme 
une priorité de la collectivité. 

De manière transversale, la ville de Lille en-
visage de décliner son action internationale 
sur l’ensemble des finalités de l’Agenda 21. De 
fait, l’action internationale apparaitrait donc 
comme une déclinaison de la politique ter-
ritoriale de la collectivité et la transversalité 
serait ainsi assurée. 

La collectivité d’Angers formalise l’action inter-
nationale comme un programme au service 
du rayonnement de la collectivité. De son 
côté, Nantes veut la positionner comme une 
réponse à l’objectif du « vivre ensemble de la 
collectivité ». 

Ces différents positionnements et objectifs 
témoignent de la richesse de l’action inter-
nationale et de sa transversalité, et de la sou-
plesse de l’Agenda 21 comme outil de conver-
gence et de cohérence.

Dans le cadre de référence du MEEDDM8, 
la coopération décentralisée est une des  
déclinaisons de la finalité « Cohésion sociale 
et soli darité entre territoires et entre géné-
rations ». 

la transversalité

Les démarches territoriales de développement 
durable comme l’action internationale impli-
quent une transversalité à la fois politique, 
technique et fonctionnelle. Cette transver-
salité se retrouve également dans la diversité 
des acteurs et dans l’articulation des échelles 
de territoire. 
Invoquer la transversalité dans une politique 
territoriale ou internationale revient à inter-
peller l’ensemble des services et des acteurs 
des territoires concernés afin de développer 
leur capacité à mettre en œuvre des program-
mes et actions cohérents. 

La réussite de l’Agenda 21 et de son articula-
tion avec d’autres politiques territoriales 
déjà existantes et internationales passe par la  
capacité de la collectivité à mettre en œuvre 
cette transversalité. 

8  Cadre de référence des 
projets territoriaux de 
développement durable 
et Agendas 21 locaux, 
MEEDDM, 2006, page 16. 

christine farges,  
responsable coopération  
et développement  
de la ville d’Angers
« L’action internationale n’a de 
réalité que par la transversalité 
en interne dans les services,  
au sein des acteurs locaux et sur 
différentes échelles géographiques. 
Elle permet de développer sur un 
autre territoire et dans un autre 
contexte, la politique locale pour la 
nourrir, la renforcer, et l’enrichir ». 
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D’après l’Observatoire national des Agendas 21 
et des pratiques territoriales de dévelop pement 
durable, les instances de pilotage de ces démar-
ches sont composées de la manière suivante : 

 
C’est à cette organisation politique que re-
vient la responsabilité de définir les lignes 
stratégiques de la collectivité en matière de 
développement durable. L’action internatio-
nale y est-elle intégrée ? Détient-elle la place 
qu’elle mérite ? Dispose-t-elle de ses propres 
instances de pilotage ? 

En matière d’action internationale, la trans-
versalité est souvent réalisée à un niveau 
plus technique que politique au travers des 
comités techniques, voire de manière essen-
tiellement opérationnelle par des réunions 
spécifiques centrées sur les actions. L’absence 
de transversalité politique explique en partie 
les difficultés accrues à mettre en place une 
transversalité technique et opérationnelle 
dans l’action internationale. 

La transversalité technique commence sou-
vent par une mobilisation en interne à la col-
lectivité des différentes compétences jugées 
nécessaires. Ainsi, il est demandé à d’autres 
services de s’impliquer dans la conception ou 
la réalisation d’une action internationale. 
L’implication en amont de ces autres services 
est souvent une condition sine qua non de réus-
site du programme. Mais, la transversalité 
bute sur de nombreuses difficultés.

En premier lieu, elle ne peut se limiter à l’inté-
gration des services internes. Ainsi un projet 
de coopération de commerce équitable, par 
exemple, demande que les associations de 
migrants, les entreprises de commerce équi-
table, les ONG du territoire, les distributeurs 
soient engagés au côté du service achat de la 
collectivité ou d’autres institutions du terri-
toire… Or l’intégration de nouveaux acteurs et 
de nouvelles compétences implique de croi-
ser des manières différentes d’appréhender 
les problématiques, ce qui exige du temps. 

42 %

23 %

5 %

4 %

22 %

2 %
2 %

Élus
Direction et  

services techniques

Citoyens

Associations

Institutions et  
partenaires publics

Universités cabinet conseil

Autres

Source : Observatoire 
national des Agendas 21  
et des pratiques territo-
riales de développement 
durable 
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De plus, la transversalité nécessite des com-
pétences en gestion de projet. Et certaines 
collectivités, faute de moyens humains, peu-
vent être confrontées à cette problématique 
du management transversal. 

Elle implique également un mode de pilo-
tage non hiérarchique, qui lui même induit 
un transfert d’autorités à d’autres acteurs. 
L’émergence d’une autre sphère de pouvoir 
est de nature à freiner la mise en place de la 
transversalité. 

Enfin, l’action internationale des collectivités 
se heurte à son propre cloisonnement inhé rent 
au fait que le service œuvre aussi sur d’autres 
territoires que le territoire local. 
C’est dans la mise en œuvre de ces démarches 
de transversalité que se jouent les arti culations 
d’échelle de territoire. En effet, que ce soit 
pour des compétences complémentaires ou 
par des acteurs communs, différentes échelles 
de collectivités peuvent être intégrées dans 
les projets et programmes internationaux. 
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La ville d’Angers, connue pour son antériorité dans 
l’élaboration de son Agenda 21 et la constance de 
son action internationale – notamment avec la 
ville de Bamako, initiée en 1974 – réussit progres-
sivement l’enjeu de la transversalité en interne, 
localement et avec d’autres territoires.

En interne, elle intègre, très en amont, les services 
de la collectivité et des structures institutionnelles 
compétentes dans la réalisation de ses actions de 
coopération. Ce tandem « service international/

services experts » est fondamental dans la réussite 
de ses coopérations. Cette transversalité permet, 
en effet, un enrichissement de l’action internatio-
nale par la déclinaison de la politique de dévelop-
pement durable de chacun des services experts 
sollicités et une mobilisation rapide des com-
pétences. Réciproquement, cette transversalité  
per met d’enrichir les experts mobilisés par 
l’expé rience interculturelle. Toutefois, à Angers 
comme ailleurs, pour être efficace, cet investis-
sement repose sur l’engagement individuel des 

LA ViLLe D’AnGeRS :  
RÉUSSIR LA TRANSVERSALITÉ, UN ENJEU COMMUN  

AU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET à L’ACTION INTERNATIONALE

EN  
PRATIqUE  

n°3
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Angers  
et Bamako :  
40 ans de  
coopération.

©
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la participation

La problématique de la gouvernance intègre 
l’enjeu fondamental de la participation des 
acteurs des territoires dans leur diversité 
(orga nisations de la société civile, acteurs éco-
nomiques, chambres consulaires, entreprises, 
administrations, autres collectivités…). Cette 
participation est un facteur de décloisonne-
ment interne des actions internationales et 
de cohérence territoriale accrue. Des collec-
tivités ont mis en place des instances de par-
ticipation : conseil départemental de la coo-
pération, observatoire, comité de pilotage 
Nord-Sud… Des expériences innovantes en 
matière de parti cipation existent : le conseil des 
sages ou les réunions-promenades de la ville 
de Bessan court, les ambassadeurs de la soli-
darité du Conseil général de Seine-et-Marne 
(Cf. « En pratique » n°6), les budgets participatifs  
(à Saint-Denis et Plaine Commune en Seine-
Saint-Denis, par exemple)… 

La participation, au Nord comme au Sud, doit 
prendre en compte les différentes catégories 
d’acteurs, notamment ceux qui, d’après certai-
nes collectivités, sont plus difficiles à toucher, 
comme les jeunes, les populations défavorisées, 
les migrants… Elle doit aussi intégrer l’objectif 
d’égalité entre femmes et hommes, et de ce 
point de vue des outils convergents peuvent 
être utilisés tant au Nord qu’au Sud (Charte 
de l’égalité dans la vie locale, approche genre 
pour l’autonomisation des femmes dans le 
développement au Sud). Certaines collectivi-
tés intègrent l’égalité femmes-hommes dans 
leurs documents de développement durable 
territoriaux et dans les grilles de sélection ou 
d’évaluation des projets à l’international, mais 
cela ne semble pas encore très fréquent.

agents, donc sur la base du volontariat, ce  
qui soulève toujours le problème de la juste  
reconnaissance du travail réalisé à l’international 
dans la carrière de ces agents.

Au-delà d’une transversalité interne, la ville  
d’Angers développe également la mobilisation 
des acteurs sur le territoire. Elle compte, en effet, 
108 partenaires angevins en coopération avec des 
partenaires bamakois : 72 associations, 25 établis-
sements et 11 institutions. Ce maillage du terri-

toire ici et là-bas a été rendu possible grâce à  
un accompagnement important des porteurs  
de projets angevins par le service coopération  
et à la création d’une structure d’hébergement  
et d’accompagnement à Bamako, permettant 
l’accueil et la mise en réseau.

Enfin, Angers poursuit la transversalité sur  
diffé rentes échelles de territoire en impulsant 
l’action internationale d’Angers Loire Métropole 
et d’autres collectivités à Bamako.

philippe gambier,  
responsable de la Mission 
des relations internationales 
et du développement 
durable de Rosny-sous-Bois
« Les relations internationales  
et le développement durable 
offrent un terrain propice pour 
expérimenter des actions 
innovantes de concertation  
et de participation citoyenne ».
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Engagée en partenariat de coopération décentra-
lisée, la Communauté d’agglomération et la ville 
de Porto-Novo au Bénin ont décidé, en 2004, de 
renforcer l’investissement des acteurs locaux ici 
et là-bas dans leurs actions communes.

Ainsi, un centre de formation en maintenance en 
informatique a vu le jour, porté par une diversité 
d’acteurs ici et là-bas : associations, entreprises 
et collectivités. Le Plan local d’insertion et de 

l’emploi, l’association française Incite formation, 
la Direction des services informatiques de la 
Communauté d’agglomération, l’ONG béninoise 
2imarket qui lutte contre la fracture numérique, 
le Conseil des activités éducatives du Bénin et une 
entreprise béninoise en informatique, la mairie 
de Porto-Novo ont collaboré pour concrétiser et 
donner une légitimité locale à cette action inter-
nationale. 

LA COMMUnAUTÉ D’AGGLOMÉRATiOn De CeRGY POnTOiSe :  
CRÉER DE NOUVEAUx PARTENARIATS D’ACTEURS

EN  
PRATIqUE  

n°4
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Une délégation  
de maires du Bénin  
lors des rencontres des 
acteurs de la coopération 
décentralisée et du 
développement durable,
le 23 novembre 2009  
au Conseil régional  
d’Île-de-France.
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La ville de Rosny-sous-Bois est engagée dans 
l’élaboration d’un Agenda 21 qui verra le jour en 
2010. Parallèlement, elle mène plusieurs actions 
de coopération décentralisée avec le Bénin et la 
Chine et elle développe son appui aux associations 
de solidarité internationale de son territoire. 

L’administration communale présente la carac-
téristique de regrouper au sein du même service 
le développement durable et l’action internatio-
nale. Ce choix organisationnel d’une direction 
transversale rattachée à la direction générale des 
services vise à mieux articuler ces deux politiques 
et à faciliter leur mise en cohérence. 

LA ViLLe De ROSnY-SOUS-BOiS : UN PARTENARIAT  
DÉVELOPPEMENT DURABLE / SOLIDARITÉ INTERNATIONALE  

POUR UN FUTUR AGENDA 21

EN  
PRATIqUE  

n°5
©

 A
FP

La Chine 
développe de 
grands projets 
d’énergies 
renouvelables.
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Devant la faiblesse des moyens humains mobi-
li sables au sein des structures pour des actions 
locales et la nécessité de fournir un appui aux 
organisations en termes d’éducation au dévelop-
pement, le Conseil général de Seine-et-Marne a 
développé un outil d’animation du territoire : le 
réseau des ambassa deurs de la solidarité interna-
tionale. Ce dispositif est basé sur le recrutement et 
la formation de citoyens volontaires. Leur mission 
consistera à accompagner les jeunes du départe-
ment ayant vécu une expérience dans un pays du 
Sud et à sensibiliser les collégiens ainsi que toute 
structure ou type de public du territoire.

Ce dispositif a pour objectif de valoriser sur le 
département, les initiatives des acteurs de la 
solidarité internationale. Il permet en outre de 
responsabiliser les citoyens et de les sensibili-
ser au développement et à l’inter-culturalité. 
Ces ambassadeurs de la solidarité s’appelleront  
prochainement « ambassadeurs pour un monde 
durable ». 

Le dispositif des ambassadeurs de la solidarité 
à été salué par les experts, lors de l’évaluation 
concertée de l’Agenda 21 du Conseil général de 
Seine-et-Marne en 2009.

Le COnSeiL GÉnÉRAL De Seine-eT-MARne :  
LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE,  

UN OUTIL D’ANIMATION DU TERRITOIRE

EN  
PRATIqUE  

n°6

La collectivité a ainsi l’ambition d’intégrer la  
solidarité internationale à son futur Agenda 21. 
Elle a choisi d’associer étroitement les citoyens, 
les associations et les autres partenaires dans sa 
démarche de diagnostic et de concertation. Dans 
ce cadre, on peut voir des partenaires institution-

nels du développement durable comme la Diren 
et l’Arene Île-de-France, côtoyer des acteurs de 
la solidarité internationale tels que Cités Unies 
France et l’Association internationale des techni-
ciens, experts et chercheurs.
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l’évaluation

La question de la crise économique, de la  
réforme des institutions, des restrictions 
budgétaires et des restructurations rend plus 
aiguë la problématique de la légitimité de  
l’action internationale qui exerce son activité 
sur d’autres territoires que le territoire local. 
Cette critique peut trouver des éléments de 
réponse dans l’évaluation des projets d’action 
internationale, dans les études d’impacts au 
Nord et au Sud des actions réalisées au Sud  
et la diffusion de ces évaluations par une 
communication efficace sur les enjeux et les 
objectifs de l’action. 

C’est en effet au travers de démarches conti-
nues d’évaluation, au regard du développe-
ment durable, que ces impacts seront les plus 
flagrants. 

Si l’évaluation de la politique territoriale de 
développement durable est inscrite au sein 
même de sa conception, le travail sur les indi-
cateurs étant au cœur de la recherche en ingé-
nierie du développement durable, elle reste 
toutefois assez peu appliquée dans le cadre 
de l’action internationale des collectivités. 

Pourtant, les évaluations des programmes 
permettent souvent :

 de rendre compte de l’impact sur le terri-
toire de l’action internationale : impact sur les 

citoyens et citoyennes, création de structures 
associatives, renforcement des connaissances 
interculturelles, sensibilité au développement 
durable et conscience environnementale,  
dynamisme d’autres politiques sectorielles ;

 de montrer qu’elle répond aux objectifs 
qu’elle s’était fixée dans une logique d’inter-
dépendance des sphères du développement 
durable ;

 de mettre en exergue la qualité du pro-
cessus : la transversalité nécessaire au bon 
fonctionnement de la collectivité, le type de 
gouvernance mis en place, la participation, la 
non-discrimination…

Toutefois la mise en place d’évaluations et/
ou de suivis nécessite le recueil d’un nombre 
important de données. Il est donc important 
dès l’amont du projet de réfléchir aux indica-
teurs de réalisation, de résultats et d’impacts 
nécessaires à sa future évaluation, et ce parti-
culièrement pour les actions avec les pays du 
Sud où le recueil et la disponibilité de données 
sont moins habituels. 

L’évaluation permet de légitimer une politique 
internationale tant sur son territoire propre 
que sur le territoire partenaire et permet de 
se prononcer sur la poursuite de nouveaux 
programmes. 

pauline Dubois,  
chargée de mission 
relations internationales, 
communauté urbaine  
de Dunkerque  
« Un partenaire peut apporter 
quelque chose à nos propres 
démarches de développement 
durable. Ainsi la communauté 
urbaine de Dunkerque essaie  
de s’approprier des modes  
de démocratie et de budget 
participatif mis en œuvre  
à Vitoria au Brésil dans le cadre 
du projet “O Terra” ».
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Il convient évidemment que les services des 
collectivités ou bureaux d’étude en charge de 
l’évaluation des programmes d’action inter-
nationale soient en capacité d’intégrer les 
concepts et les modalités du développement 
durable et de la solidarité internationale dans 
l’élaboration des termes de références et dans 
l’évaluation elle-même. 

Le nouveau référentiel pour l’évaluation des 
projets territoriaux de développement durable 
et Agendas 21 locaux consacre une partie à 
l’évaluation des coopérations décentralisées  
sous l’angle du développement durable. 

RÉFÉRenTieL POUR L’ÉVALUATiOn DeS PROJeTS TeRRiTORiAUx  
De DÉVeLOPPeMenT DURABLe eT AGenDAS 21 LOCAUx, MeeDDM, MARS 2009

Budget de la collectivité 
affecté à la solidarité  
internationale  
et au développement
(coopération décentralisée, 
aide à des associations  
et actions d’aide  
au développement)
(objectif national : 0,7 %  
du PIB)

indicateurs stratégiques

Coopération inter-territoire

Nombre d’acteurs ou d’habitants bénéficiant 
de projets de coopération inter-territoire 
(France, étranger) sur des enjeux prioritaires  
de développement durable
Nombre de projets formalisés avec convention
Nombre d’acteurs ou d’habitants participant 
aux projets
Budget alloué à la coopération inter-territoire
Moyens (temps, financement) alloués à des  
actions de coopération décentralisée Nord-Sud

Coopération intra-territoire

Nombre de participants aux temps, actions 
d’échange mis en place
Mesure de la coopération de proximité (TPU, 
Projets de pays, CC, PLU intercommunaux)  
en nombre et par rapport à la surface  
(pour les départements)

Participation à un réseau de solidarités entre territoires en matière de  
développement durable

❏ non ❏ en cours de ❏ réseau dans les ❏ réseau avec des pays 
      mise en œuvre      pays développés      émergents ou en 
        développement

Existence d’une ou plusieurs coopérations ayant abouti à des projets concrets : 
- avec un pays en développement ou émergent                 ❏ oui      ❏ non
- avec un autre territoire développé (France, étranger)    ❏ oui      ❏ non

Pour les territoires regroupant plusieurs communes :

- Existence d’une TPU                                                               ❏ oui      ❏ non

-  Existence d’une dynamique de réseaux intra-territoriaux sur les enjeux 
prioritaires de développement durable

   ❏ non ❏ réseau d’échanges ❏ réseau avec partenariats 
      d’expériences      de projets

-  Prise en compte du potentiel fiscal                                     ❏ oui      ❏ non 
dans le financement des projets

indicateurs stratégiquesquestions évaluatives

La stratégie 
territoriale  
intègre-t-elle  
une ambition 
en terme de 
coopération 
entre territoires 
au service du 
développement 
durable ?
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La coopération décentralisée du département est 
une histoire de plus de vingt années d’engage-
ment en Afrique, en Asie et en Europe. Au départ, 
la préoccupation était d’accompagner un « autre » 
vu comme quelqu’un à aider. A partir de 2003-
2004, deux moments forts ancrent une nouvelle 
approche par les élus : d’une part l’adhésion de  
la Pologne à l’Europe et la mise en œuvre d’éva-
luations externes avec la région de Tchighozérine 
au Niger, la Warmie-Mazurie en Pologne et le 
Gouvernorat de Gabès en Tunisie ; d’autre part 
l’impulsion politique de démarches participatives 
au Conseil général. 

Deux supports pertinents renforcent cette évolu-
tion : la signature de la Charte de la coopération 
décentralisée pour le développement durable et 
la mise en place d’un Agenda 21 départemental, à 

partir de 2006. L’affirmation politique s’articule 
alors à la prise de conscience de facteurs essen-
tiels : pour agir localement, la compréhension du 
global est nécessaire ; agir à l’international et vers 
l’Europe, c’est aussi agir pour l’attractivité de son 
propre territoire ; l’ouverture est un élément de 
la dynamique du développement durable, mais 
aussi un vecteur d’alimentation de la démarche 
locale. Une nouvelle organisation interne en 
2009 traduit la volonté de créer une cohérence 
de dynamiques transversales préexistantes au 
sein de la collectivité, au service de l’amélioration 
de la qualité des politiques publiques départe-
mentales. La DiPODD est créée, Direction de la 
prospective, de l’ouverture et du développement 
durable, rattachée directement à la Directrice  
générale des services de la collectivité.

Le COnSeiL GÉnÉRAL DeS CôTeS D’ARMOR :  
UNE OUVERTURE INTERNATIONALE ET EUROPÉENNE  
LONGUE DE PLUS DE 20 ANS, AUJOURD’HUI INSCRITE  

COMME UN PRINCIPE FORT DU PROJET TERRITORIAL DURABLE

EN  
PRATIqUE  

n°7
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La mission internationale Echanges-Coopération 
de Brest Métropole Océane a mis en œuvre un 
projet de service qui évalue sa politique internatio-
nale, définit une stratégie au regard des enjeux et 
du contexte international. Pour cette démarche, la 
mission internationale s’est inspirée de la métho-
dologie des fiches-actions de l’Agenda 21 adopté 

en décembre 2009. Cette approche de dévelop-
pement durable permettra de renforcer la trans-
parence et l’efficacité des projets, en intégrant des 
critères d’évaluation des projets de coopération et 
de solidarité internationale, comme par exemple 
au Burkina Faso dans le domaine de l’eau et de 
l’assainissement ainsi que du micro-crédit.

BReST MÉTROPOLe OCÉAne :  
DES OUTILS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

INSPIRÉS DE L’AGENDA 21

EN  
PRATIqUE  

n°8
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2.2

Fondamentalement les Agendas 21 posent la 
question de la cohérence des politiques en 
vue d’un objectif de développement durable. 
Même si les démarches visant explicitement 
cette cohérence restent apparemment par-
cellaires, l’objectif de mettre en œuvre une 
stratégie de développement durable intégrée 
et transversale apparaît comme un facteur de 
renforcement de la cohérence, et donc, sans 
doute, de l’efficacité des politiques par de 
meilleures synergies. Il s’agit ainsi de la  
cohérence interne à la politique sectorielle 
elle-même, de la cohérence entre différentes 
politiques sectorielles, de la cohérence entre les 
actions mises en œuvre à différentes échelles 
de territoire. 

La diffusion et la mise en pratique de princi-
pes et méthodes de développement durable 
sont de nature à contribuer à ces différents 
niveaux de cohérence.

la cohérence interne  
Des politiques

La culture et les méthodes du développement 
durable peuvent constituer un facteur de 
meilleure intégration des différents volets de 
l’action internationale au sein d’une collecti-
vité : financements des associations locales, 
jumelages, coopération décentralisée avec 
les pays du Sud et émergents, « diplomatie 
climatique des collectivités », rayonnement 
international et partenariats économiques…
Ainsi, les outils pratiques et les grilles de 
critères d’attribution de fonds ou d’évalua-
tion des projets intégrant le développement  
durable sont un facteur de renforcement 
de l’efficacité des différents projets et aides,  
en permettant de formuler des exigences 
communes basées sur une vision plus claire 
de ce que doit être l’objectif et la finalité de 
l’aide au développement.

Différents niveaux de cohérence

françoise cléreau,  
conseillère municipale  
déléguée aux jumelages, 
ville d’Asnières
« Quelle est la cohérence entre 
nos actions et des politiques 
économiques ou agricoles  
qui aggravent les situations ? 
Sur le plan du développement 
économique local, on a perdu  
du terrain au profit de l’urgence, 
de solutions cherchant  
des résultats à court terme ».
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Beaucoup de collectivités se réfèrent aux  
objectifs du Millénaire pour le développe-
ment – même s’il est difficile de mesurer la 
portée de leur contribution pour atteindre ces  
objectifs. Mais peu d’entre elles inscrivent 
leur action à l’international dans des « feuilles 
de route » de développement durable plus 
globales comme la stratégie nationale ou euro-
péenne de développement durable. Il serait 
intéressant d’approfondir le croisement entre 
les principes et les indicateurs de l’efficacité 
de l’aide définie par les membres de l’OCDE 
et ceux du développement durable (subsidia-
rité, participation, appropriation). Sur le plan 
local au Sud, les collectivités qui inscrivent 

leur intervention en articulation avec des 
plans nationaux de mise en œuvre des trois 
conventions de Rio (climat, biodiversité, lutte 
contre la désertification) gagnent en visibilité 
et en cohérence.

De la même façon, le développement durable 
et tout particulièrement ses aspects d’arti-
cula tion entre le niveau local et les enjeux  
internationaux sera un facteur de mise en cohé-
rence des diverses politiques territoriales.
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Capitalisant une coopération historique avec 
Agadir, Nantes Métropole et la Commune urbaine 
d’Agadir travaillent ensemble depuis 2007 sur la 
thématique des transports et déplacements. Leur 
partenariat est axé sur le renforcement de la maî-
trise d’ouvrage dans le domaine des transports, 
et s’appuie sur cinq actions phares : fédération des 

acteurs locaux et nationaux, mise en place d’une 
cellule de déplacement, création d’un observatoi-
re des déplacements à l’échelle du Grand Agadir, 
aménagements de l’espace public, définition des 
termes de référence pour l’étude d’un Plan de 
déplacements urbains.

nAnTeS MÉTROPOLe/COMMUne URBAine D’AGADiR :  
UNE COOPÉRATION POUR UNE NOUVELLE POLITIqUE  

DE TRANSPORT DURABLE

EN  
PRATIqUE  

n°9
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la cohérence entre politiques  
et actions sectorielles  
internationales et territoriales 

L’intégration du développement durable favo-
rise la cohérence interne aux actions secto-
rielles par des allers-retours et des enrichisse-
ments mutuels. L’exemple des actions pour 
freiner l’érosion de la biodiversité, objectif 
international de développement durable, en 
témoigne.

Ainsi, en Bourgogne, une coopération avec 
la province du Cap occidental en Afrique 
du Sud autour des enjeux de biodiversité  
favorise à la fois le rapprochement du service  
des relations internationales avec la direction 
de l’environnement et du développement 
durable, et le transfert d’expertise Sud-Nord 
(Cf. « En pratique » n°10).
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Ce programme ambitieux s’inscrit dans le cadre 
du projet d’accompagnement du processus de 
décentralisation marocain et a pu être réalisé 
avec un cofinancement du ministère français des 
Affaires étrangères.

La finalité du projet est double : contribuer à 
l’amélioration des déplacements urbains sur le 
territoire du Grand Agadir et préparer l’avenir 

de ce territoire en inscrivant la problématique 
déplacements/transports urbains dans une dé-
marche de développement durable.

Cette coopération fait de Nantes Métropole  
une référence en matière de coopération franco- 
marocaine, tant auprès des acteurs nationaux 
français et marocains, qu’auprès des bailleurs de 
fond internationaux.

laure feret,  
chef du Service de la  

coopération décentralisée et 
des relations internationales,  
Conseil général de l’essonne
« Essayons de sortir du rapport 
« dominant-dominé » qui reste 
intériorisé dans la coopération 

avec les pays d’influence 
française et de l’exportation 

d’un modèle de développement 
qui ne nous satisfait plus ici, 

basé notamment sur « le tout 
équipement ». L’action 

inter nationale nous incite à 
nous interroger sur le droit au 

développement, sur l’impact au 
Sud de nos modes de vie et sur 

l’interaction entre les territoires ».
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Les collaborations ponctuelles entre le Service des 
relations internationales (SRI) et la Direction de 
l’environnement et du développement durable 
(DEDD) se sont formalisées dans le cadre de la 
coopération décentralisée entre la Bourgogne et 
la province du Cap occidental en Afrique du Sud, 
qui porte depuis 2007 sur trois grands axes :  
environnement, tourisme et sport de haut niveau. 
La DEDD est en charge de la mise en œuvre  
du volet environnement de la coopération, le SRI 
assurant la coordination de l’ensemble, en lien avec 
ses homologues de la Province du Cap. Les élus en 

charge de la politique environnementale ainsi que 
de l’évaluation et de l’orientation de la politique 
de développement durable sont impliqués. La 
Bourgogne sollicite les partenaires sud-africains 
pour leur expérience en matière de stratégie inté-
grée de biodiversité. Alors que la Région entame 
l’élaboration d’un schéma de trame écolo gique 
partenarial, la province du Cap occiden tal a déjà 
adopté un cadre stratégique global avec sa déclinai-
son opérationnelle et a démarré sa mise en œuvre. 
Sa méthode basée sur un travail de terrain efficace 
devrait enrichir l’approche du Conseil régional.

Le COnSeiL RÉGiOnAL De BOURGOGne :  
ARTICULATIONS INTERNES ET RÉCIPROCITÉ SUD-NORD  

AUTOUR DE LA BIODIVERSITÉ 

EN  
PRATIqUE  

n°10
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La coopération 
décentralisée entre 
la Bourgogne  
et la Province  
du Cap occidental  
en Afrique du Sud 
porte notamment 
sur l’environnement.
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Le département considère l’articulation entre 
coopération et développement durable comme 
un engagement politique, qui se traduit concrète-
ment par l’adoption d’une charte de la coopération 
décentralisée pour le développement durable ; 
une approche méthodologique, de la conception 
à l’évaluation du dispositif de coopération et des 
actions menées ; un outil de transversalité entre 
politiques publiques du département. 

La dimension Nord-Sud inhérente à l’Agenda 21 
a favorisé l’émergence d’une volonté d’intégrer 
une dimension internationale dans la conduite 
de chaque politique publique, sous la coordina-
tion du service coopération. Ainsi, la Direction de 
l’aménagement du territoire a fait d’un projet de 
développement local au Sénégal un de ses pro-
jets de direction, mobilisant plusieurs services : 

environnement, laboratoire vétérinaire, service 
hydraulique, énergie. Au centre de cette concer-
tation : la reconversion d’une zone de chasse en 
réserve naturelle communautaire, portée par 
quatre communautés rurales sur une zone de 
120 000 hectares. 

Les départements peuvent prélever une taxe  
sur les permis de construire en compensation 
d’espaces naturels sensibles sur leur territoire. Ce 
mécanisme participe au financement du projet 
de réserve naturelle au Sénégal.

Par ailleurs, ce projet a permis d’intégrer le Sénégal 
oriental à l’initiative internationale TACC,« Pro-
gramme de développement pour des territoires 
moins émetteurs de gaz à effet de serre et plus 
résistants aux changements climatiques dans la 
zone sylvo-pastorale du Ferlo au Sénégal ». 

Le COnSeiL GÉnÉRAL De L’iSèRe :  
UN PROJET DE RÉSERVE NATURELLE COMMUNAUTAIRE  

FÉDÉRATEUR « ICI » ET « Là-BAS »

EN  
PRATIqUE  

n°11

Le développement durable favorise la syner-
gie entre l’ancrage territorial et la dimension 
internationale : action d’éducation au déve-
loppement, action d’éducation à l’environne-
ment vers un développement durable, soutien 
au commerce équitable et aux achats éthiques, 
consommation responsable, politique de co-
développement et intégration des migrants, 
agriculture de proximité et circuits courts…
L’initiative « Territoires de commerce équi-
table » et ses seize collectivités pilotes com-

porte des « conseils locaux pour le commerce 
équitable », composés des acteurs engagés 
(collectivité, entreprises, associations, com-
merçants, Cf. « En pratique » n°28).

En Bretagne, une démarche locale, europé-
enne et internationale pour développer une 
filière de soja « non OGM » avec le Brésil 
et impliquant les acteurs économiques et 
sociaux du territoire breton en est un autre 
exemple (Cf. « En pratique » n°12).
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La région Bretagne s’est investie dans la problé-
matique des OGM, en établissant un lien entre  
la réflexion sur le modèle de développement 
agricole du territoire (passer à une agriculture 
durable avec le développement de filières volaille, 
bovine sans OGM), la coopération internationale 
(soutenir une filière soja non-OGM au Brésil), la 
mobilisation des acteurs du territoire (entreprises 
agroalimentaire, ONG, institutions de recher-
che…), l’information des consommateurs (guide 
Consommer sans OGM en Bretagne), la mise en 
réseau internationale par une action de plaidoyer 
européen (conférences au Comité des régions de 

l’Europe) en vue de la création d’un label euro-
péen « Non OGM ». 

Si la concertation entre régions françaises n’apparaît 
pas toujours facile, ces initiatives ont en revanche 
favorisé les relations entre régions européennes. 

Face à la crise alimentaire, un programme de 
promotion de l’agriculture vivrière en Afrique de 
l’Ouest est également lancé, via une recherche-
action avec les quatre départements et l’ensemble 
des acteurs du territoire ainsi que des partenaires 
africains.

Le COnSeiL RÉGiOnAL De BReTAGne :  
L’AGRICULTURE DURABLE,  

FIL CONDUCTEUR DE PARTENARIATS INTERNATIONAUx 

EN  
PRATIqUE  

n°12
©

 J
ea

n-
Fr

an
ço

is 
A

rn
al

, A
FD



49

la cohérence Des échelles  
De territoire 

Les Agendas 21 comme les actions inter-
nationales peuvent être le lieu d’expériences 
intéressantes d’articulation des politiques et 
des projets dans le cadre notamment des inter-
communalités, et d’articulation « en cascades » 
entre communes, départements, région. Cette 
pratique peut aussi enrichir les partenariats  
de coopération, même si les croisements 
d’Agenda 21 Nord-Sud sont encore rares. Les 
collectivités s’efforcent de plus en plus de 
s’investir dans des coopérations à forte valeur 
ajoutée et en relation avec l’identité de la  
collectivité et du territoire. Ces coopérations 
sont d’autant plus perçues comme pertinentes 
et appropriées par les parties prenantes et  
la population quand les territoires ont des  
affinités (coopération transfrontalière, exper-
tise maritime, agricole, identité fluviale, de 
montagne…).

La coopération de fleuve à fleuve Loire/Niger 
en est un exemple, comme les coopérations 
euro-méditerranéennes. Le partenariat de 
longue date avec la ville de Saint-Louis du  
Sénégal a abouti en 2003 à un jumelage des 
Agendas 21 des collectivités respectives, ce 
jume lage aujourd’hui s’accompagne d’arti-
culations entre échelles de territoire puisque 
la Communauté urbaine de Lille s’y adjoint 
également (Cf. « En pratique » n°26).

De la même façon, la coopération décentra-
lisée Côtes d’Armor/Gouvernorat de Gabès 
s’inscrit dans leurs Agendas 21 respectifs. 

De son côté, la coopération du Conseil  
régional du Limousin avec Oubritenga au 
Burkina Faso intégrera les sept communes 
de la Province en lien avec sept communes 
ou communautés de communes du Limousin 
(Cf. « En pratique » n°13).

Enfin, le Conseil Général de l’Essonne déve-
loppe une mise en réseau des collectivités 
territoriales françaises et maliennes « pour 
le développement durable des territoires », 
impliquant différentes échelles de territoires 
« ici » et « là-bas » (Cf. « En pratique » n°14).
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Une phase d’évaluation a permis de mieux posi-
tionner le nouveau programme 2010-2012 entre 
la région Limousin et la province d’Oubritenga  
au Burkina Faso comme une composante de 
l’Agenda 21 s’inscrivant plus complètement dans 
les finalités du développement durable. Il déve-
loppe des actions relatives au microcrédit, à  
l’appui à des groupements féminins, à la question 
des jeunes et de l’insertion à travers la formation 
professionnelle, au maraîchage, à la culture du 

coton biologique, à l’agro-écologie, au tourisme 
solidaire... Une étude de faisabilité est en cours 
pour une station d’épuration écologique sur fil-
tre planté de roseaux à Nabeul en Tunisie. Pour 
favoriser la cohérence territoriale, le programme 
intègre les sept communes de la province en lien 
avec sept communes ou communautés de com-
munes du Limousin, et s’élargira à la région  
du Plateau central, dans le cadre de l’appui  
aux institutions.

Le COnSeiL RÉGiOnAL DU LiMOUSin :  
NOUVEAU PROGRAMME DE COOPÉRATION  

AxÉ SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

EN  
PRATIqUE  
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L’Agenda 21, à partir de 2002-2003 puis en 2009, a 
formé le cadre d’un processus de mise en cohérence 
à la fois des actions de coopération décentralisée, 
de celles des acteurs locaux de la solidarité inter-
nationale et du projet de territoire, avec comme fil 
conducteur le développement durable. Une grille 
de lecture « développement durable » a ainsi été 
élaborée de façon participative, réunissant une 
centaine d’acteurs durant trois mois. 

La coopération avec le cercle de Douentza au 
Mali a été relancée par un diagnostic territorial. 
Après un temps de dialogue et de connaissance 

mutuelle, il a été décidé de ne plus travailler que 
sur les compétences identiques aux deux collec-
tivités. Cela a conduit à mobiliser des acteurs du 
territoire compétents pour répondre à certains 
besoins, comme le renforcement du potentiel  
fiscal – car, au Mali, les communes se sont vues 
déléguer la collecte d’impôt. Des collectivités  
essonniennes ont été sollicitées pour travailler 
avec les communes maliennes sur les questions 
d’état civil ou sur d’autres projets de compétences 
identiques. Elles ont très souvent participé à 
l’Agenda 21 de l’Essonne. 

Le COnSeiL GÉnÉRAL De L’eSSOnne :  
MISE EN RÉSEAU D’ACTEURS FRANCILIENS, ESSONNIENS  

ET MALIENS POUR MUTUALISER LES COMPÉTENCES

EN  
PRATIqUE  
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Centrale  
photovoltaïque 
de Kimparana 
(Mali).
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la cohérence Des composantes 
Du Développement Durable

Il s’agit là d’un niveau de cohérence sur le 
plan conceptuel du développement durable, 
qui implique sur le plan opérationnel l’exis-
tence d’outils méthodologiques. La compré-
hension interne du développement durable, 
l’appropriation de sa complexité amènent 
différentes formes d’intégration de celui-ci 
dans les projets internationaux. Dans certains 
cas, l’interdépen dance des thématiques du 
développement durable est recherchée dans 
toutes les actions mises en œuvre à l’interna-
tional : ainsi le projet de coopération entre 
Bessancourt et la commune rurale de Ze au 
Bénin (Cf. « En pratique » n°25) ou ceux de la 
Communauté urbaine de Dunkerque avec 
la ville de Vitoria au Brésil (Cf. « En pratique » 
n°16). En général, cependant, si les compo-

santes sociales, environnementales, économi-
ques font chacune l’objet d’au moins une ac-
tion, elles ne sont pas nécessairement croisées 
entre elles pour autant, ce qui ne constitue 
pas en soi une réelle démarche de développe-
ment durable. 

L’intégration de la diversité culturelle comme 
« 4e pilier du développement durable » – confor-
mément à l’évolution des textes internationaux 
(Programme d’action du Sommet mondial du 
développement durable de 2002, Convention 
internationale sur la diversité culturelle de 2005, 
entrée en vigueur en 2007) apparaît, au niveau 
territorial, comme un facteur de cohérence 
et de dynamisme accru de l’Agenda 21. Ici, les 
projets des collectivités à l’international com-
me au niveau interculturel dans les territoires, 
pourraient être un enjeu majeur à développer.

Formant désormais un ensemble Diema-Nioro-
Douentza, la coopération s’est constituée en 
réseau avec une vingtaine de collectivités esson-
niennes et d’Île-de-France. Mettre en œuvre une 
concertation équitable de vingt exécutifs français 
et cinquante maliens oblige à penser le mode de 
gouvernance. Le cercle de Douentza souhaite 

un appui dans la programmation de son plan  
de développement à 20 ans. Une telle démarche 
va plus loin que la vision habituelle de projets 
d’infrastructures : elle pousse le département  
à réfléchir à une intégration plus globale des  
aspects sociaux et environnementaux.

michèle pasteur,  
directrice de la mission 
europe et international, 
Conseil général  
des Côtes d’Armor
« Le développement durable ne 
consiste pas seulement à mettre 
en œuvre une action environ-
nementale (eau, déchets…).  
On peut développer une 
démarche de développement 
durable en partant d’un projet 
économique, social, éducatif. 
L’important est la méthodologie 
déployée ».
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En 2003, la Charte de l’action internationale de  
la ville de Romans, validée avec les acteurs du  
territoire de Romans et des villes partenaires de 
coopération (en Tunisie, au Maroc, en Palestine, 
en Arménie), énonce trois objectifs majeurs. Elle 
engage ses signataires à promouvoir l’échange, le 
respect de l’autre et une meilleure connaissance 
des peuples ; à participer au développement local, 
concerté et durable des territoires ; à œuvrer pour 
des relations solidaires et équitables entre les 
peuples. L’importance des enjeux culturels dans 
les projets de coopération s’est imposée natu-
rellement. La culture dans une acception large est 

le levier d’une mobilisation collective autant 
qu’individuelle, source de compréhension de soi 
et d’ouverture aux autres. Au Maroc à Taroudant, 
le patrimoine est devenu un levier de développe-
ment essentiel. Il permet l’affirmation de l’identité 
territoriale dans sa dimension sociale et urbaine. 
Un appui en ingénierie, la définition d’outils et  
de procédures alimentent ainsi une stratégie de 
réhabilitation des huit kilomètres de remparts en 
pisé de la vieille ville. En parallèle est menée une 
concertation des populations, formalisée depuis 
2008 dans le Forum des associations de Taroudant 
(FAT).

ROMAnS SUR iSèRe :  
LA CULTURE AU CœUR DE LA COOPÉRATION
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développement.
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Le nouveau projet communautaire 2008-2014 
de la CUD, « Regarder vers le large », donne une 
place importante à l’international. La coopéra-
tion est basée sur des affinités territoriales (villes 
portuaires et industrielles), sur l’expérience de 
développement durable avec la Méditerranée et 
le Proche Orient, et avec des collectivités de pays 
émergents, comme le Brésil. 

La volonté de promouvoir une logique de déve-
loppement durable s’est traduite par un rappro-
chement entre la Direction des relations interna-
tionales et celle du développement durable, pour 
participer à la formulation de la charte de la coo-
pération pour le développement durable de CUF 
et la mettre en pratique. Un pôle relations inter-
nationales rattaché à la direction des stratégies, 
partenariats Europe et International et à la direc-
trice générale adjointe traduit le choix politique 
d’ouverture. 

La coopération avec le Brésil a constitué une  
opportunité d’appliquer la charte en binôme 
avec le partenaire, en insistant sur ses principes 
d’amélioration continue, de réciprocité, de par-
tenariats. Les villes de Vitoria et Dunkerque ont 
un même nombre d’habitants, une économie 
industrielle et portuaire d’exportation et impor-
tation, et une volonté politique forte. Les projets 
de coopération concernent tous les domaines du 
développement : l’urbain, l’aménagement et la 
planification ; l’économique et les activités por-
tuaires ; la culture avec la professionnalisation des 
groupes musicaux amateurs ; l’environnement. 

La démarche vise l’intégration progressive de 
tous les services : agents, autres directions, par-
tenaires extérieurs, citoyens ; la prise en compte 
de la parité à tous les niveaux ; la transparence ; la 
réciprocité (actions croisées et investissements).

LA COMMUnAUTÉ URBAine De DUnKeRqUe :  
COOPÉRATION AVEC LE BRÉSIL BASÉE SUR UN PROJET PARTAGÉ  

ET UNE COHÉRENCE TERRITORIALE

EN  
PRATIqUE  

n°16

Après une évaluation en 2009 de la politique  
romanaise d’action internationale, le projet inter-
national de Romans et de ses partenaires en cours 
de finalisation, énonce de nouvelles priorités. Il 
s’agit notamment de la volonté de rééquilibrer 

le portage politique et technique des relations de 
la ville avec ses partenaires, de réinvestir le terri-
toire de Romans dans une démarche concertée 
avec tous les acteurs intéressés.
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9  Une rubrique 
« Agendas 21 et 
coopé ration internationale » 
rassemble les outils 
disponibles et les sources 
documentaires sur  
www.adequations.org

2.3

Beaucoup de demandes s’expriment concer-
nant « l’outillage » (méthodologies, sensibili-
sation, formation à la mise en œuvre opéra-
tionnelle du développement durable et à la 
prise en compte des enjeux internationaux, 
réseaux d’échanges…) à faire connaître, à 
amé liorer, voire à susciter en matière de prise 
en compte du développement durable dans 
les actions de coopération internationale9.

En particulier, des chartes et des outils d’aide 
à la décision pour intégrer développement 
durable et coopération ont été créés, notam-
ment dans la dynamique du Sommet mondial 
du développement durable et de la première 
Stratégie nationale du développement durable 
(Romans sur Isère, Résacoop, Cités Unies France, 
Haut Conseil de la coopération internationale, 
SAN de Sénart…). La charte de la coopération 
décentralisée pour le développement durable 
a constitué à partir de 2004 une étape impor-

tante pour un certain nombre de collectivités. 
Elle a été élaborée par l’AFFCCRE, Cités Unies 
France, Comité 21, avec la participation du 
Conseil régional du Nord-Pas-de-Calais, du 
Conseil général de l’Essonne, de la Commu-
nauté urbaine de Dunkerque, de la commune 
de Brou-sur-Chantereine (Seine et Marne) et 
Nantes, puis de la ville de Romans, du Conseil 
général du Finistère, des Parcs naturels régio-
naux, en ce qui concerne son document mé-
thodologique complémentaire, qui d’ailleurs 
a été peu diffusé et approprié.

Ces différents outils ont eu un impact en 
sensibilisant les collectivités et en les aidant à 
intégrer des principes et des critères de déve-
loppement durable. Plusieurs d’entre elles les 
ont adaptés s’en inspirant pour créer leur pro-
pre charte et grilles de critères – par exemple 
pour l’instruction des projets des associations 
qui demandent des financements. 

Outils et réseaux 

christine bruneau,  
maire adjointe chargée  
du développement durable, 
Boulogne Billancourt,  
déléguée communautaire, 
communauté d’aggloméra-
tion Grand Paris Seine Ouest
« Il faut augmenter l’intérêt  
et le niveau de connaissance des 
élus sur les enjeux internationaux, 
sur l’environnement global.  
Des outils et des formations  
sont à encourager ».
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D’autres documents d’engagement orientent 
les pratiques des collectivités : Charte euro-
pé enne pour l’égalité des femmes et des 
hommes dans la vie locale du Conseil des 
communes et régions d’Europe (elle com-
porte un objectif en matière de la coopéra-
tion décentralisée, et plusieurs collectivités 
intègrent un objectif d’égalité des femmes et 
des hommes dans leurs critères de sélection 
de projets), Charte européenne de la coopé-
ration en matière d’appui à la gouvernance 
locale…

Au-delà des chartes d’engagement, des collec-
tivités expriment un besoin d’outils plus opé-
rationnels pour la mise en œuvre pratique  
du développement durable dans les actions 
internationales des collectivités dans une dé-
marche de qualité, d’amélioration continue 
et d’évaluation. Les procédures déjà créées 
par des collectivités pourraient être mieux 
mutualisées (Conseil généraux de l’Essonne, 
de l’Isère, des Côtes d’Armor, Conseil régional 
de Bretagne, Grand Lyon…).

Le SAN de Sénart a effectué une évaluation par-
ticipative de sa charte et de son guide de la coo-
pération décentralisée créés en 2003. La question 
se posait en effet de leur éventuelle réactualisa-
tion. Un groupe de travail a réuni en 2009 une 
quarantaine de personnes issues de trois groupes 
d’acteurs : élus, fonctionnaires et techniciens, 
associations de jumelage. A l’issue de ce proces-
sus, les participants, qu’ils aient fait partie des 
70 personnes ayant initialement travaillé à l’éla-
boration de ces outils, ou qu’il s’agisse de nou-
veaux acteurs, ont estimé que la charte et son 
guide constituaient un socle théorique auquel les 
acteurs du territoire adhéraient. La priorité est 
donc pour Sénart de développer une méthode 
de réunions de travail régulières, deux à trois fois 
par an, sur des applications concrètes (évaluation 
de projets, dons…).

LA ChARTe De SÉnART :  
UN PROCESSUS DyNAMIqUE

EN  
PRATIqUE  

n°17
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L’Association internationale de techniciens,  
experts et chercheurs, Cités Unies France et le 
Centre de recherche et d’information pour le 
développement se sont engagés depuis 2008 
dans le programme « Ancrer la solidarité inter-
nationale dans les territoires franciliens ». Cette 
initiative qui a le soutien de l’Île-de-France a pour 
objectif de faciliter l’échange d’expériences et  
la réflexion collective sur l’implication de trois  
collectivités franciliennes dans la solidarité inter-
nationale (Rosny-sous-bois, Nanterre et le Conseil 
général de Seine-Saint-Denis) et de contribuer  
à l’enrichissement, avec tous les acteurs des  
territoires, des politiques locales de solidarité  
internationale.

Lutte contre la pauvreté, promotion du dialogue 
et de la paix, appui aux initiatives locales, modi-
fication des perceptions Nord-Sud, soutien au 
développement économique responsable, repré-
sentativité des pouvoirs locaux au niveau mon-
dial, actions en faveur de l’environnement sont 
autant de raisons pour les collectivités de s’enga-
ger dans une politique cohérente et inclusive de 
solidarité internationale, fondée sur un partena-
riat fort avec les associations de solidarité inter-
nationale du territoire.

Ce programme a notamment donné lieu à l’édi-
tion du hors-série n°8 de la revue Altermondes, 
« Les collectivités s’ouvrent à la solidarité inter-
nationale »

AnCReR LA SOLiDARiTÉ inTeRnATiOnALe  
DAnS LeS TeRRiTOiReS FRAnCiLienS

EN  
PRATIqUE  

n°18
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Le MEEDDM a mis en place progressivement 
depuis quelques années des outils et des cadres 
qui facilitent l’appropriation et valident des 
démarches d’Agenda 21 pour les collectivités 
locales. Ces outils et cadres sont les suivants : 

 le cadre de référence qui précise les carac-
téristiques d’un Agenda 21 local, dans lequel 
la coopération décentralisée tient sa place 
comme réponse à l’une des cinq finalités du 
développement durable (cohésion sociale et 
solidarité entre territoires et entre généra-
tions) ;

 le dispositif de reconnaissance des Agen-
das 21, lancé en juillet 2006 et les outils d’ac-
compagnement. La grille de lecture du projet 
intègre la coopération décentralisée dans l’un 
des seize domaines du cadre de référence : 
solidarité et coopération décentralisée ;

 le référentiel pour l’évaluation des Agen-
das 21 qui propose un ensemble de questions 
évaluatives. Celui-ci intègre également la coo-
pération décentralisée par la question évalua-
tive suivante : « la stratégie territoriale intègre-
t-elle une ambition en termes de coopération 
entre territoires au service du développement 
durable » ? L’indicateur stratégique est le 
budget de la collectivité affecté à la solidarité 
internationale et au développement et les in-
dicateurs secondaires portent sur le nombre 
d’acteurs ou d’habitants investis ou bénéfi-
ciaires, sur le nombre de projets formalisés…

Les centres de ressources « solidarité interna-
tionale » en régions s’adressent pour certains à 
un public mixte d’associations et de collectivi-
tés (Horizons solidaires en Basse-Normandie, 
Résacoop en Rhône-Alpes…), pour d’autres 
uniquement aux associations (CASI Bretagne ; 
par ailleurs une plate-forme collaborative AB-
CIS a été créée par le Conseil régional pour la 
concertation de toutes les familles d’acteurs 
impliquées dans la solidarité internationale : 
associations, collectivités, migrants, éducation, 
santé, entreprises, culture…). Cap Coopération, 
réseau régional pour les acteurs aquitains de 
la coopération internationale, soutenu par le 
Conseil régional d’Aquitaine, rassemble trois 
collèges : associations, universités et organis-
mes de formation professionnelle, collectivi-
tés territoriales. De l’avis général, la mixité des 
acteurs semble être un facteur favorisant une 
culture commune, donc l’amélioration et la 
concertation des pratiques et de l’outillage. 

Des collectivités ont également noté que les 
cabinets d’expertise et de conseil qui appuient 
les collectivités dans l’élaboration des Agen-
das 21 devraient être sélectionnés sur la base 
de cahiers des charges incluant une connais-
sance des enjeux Nord-Sud et une pratique 
des projets de coopération internationale. De la 
même façon, les recrutements de chargés de 
mission et responsables développement du-
rable ou solidarité internationale pourraient 
inclure des critères d’expérience sur ces thé-
matiques croisées.

bénéDicte récappé,  
chargée de mission  
à Cap Coopération
« En Aquitaine des groupes  
de travail entre associations  
et collectivités ont fait ressortir 
l’intérêt des objectifs du Millénaire 
et des Agendas 21, comme cadre 
de référence pour la constitution 
de partenariats ».
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hORizOnS SOLiDAiReS :  
DÉVELOPPER L’ANCRAGE TERRITORIAL POUR INTÉGRER  

LA DIVERSITÉ DES ACTEURS DE LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

EN  
PRATIqUE  

n°19

La région de Basse-Normandie compte plus de 
300 acteurs de la solidarité et de la coopération, 
dont une trentaine de collectivités, contre seule-
ment une demi-douzaine il y a quatre ans. L’axe 
n°1 de l’Agenda 21 régional signé en 2008 s’en-
gage à la fois à une politique forte de coopération 
décentralisée et de mobilité internationale des 
jeunes.

Réseau régional multi-acteurs d’appui à la coopé-
ration décentralisée et à la solidarité internatio-
nale, Horizons solidaires regroupe des acteurs de 
statuts différents (associations, collectivités, éta-
blissements d’enseignement…). Cette diversité, 
jumelée à l’échelle territoriale de leur intervention 
constitue un atout pour mettre en œuvre des  
synergies entre coopération et développement. 
Dans la plupart des réseaux similaires,  
les initiatives d’échanges avec des acteurs du  

développement durable ou de travail sur l’inté-
gration de principes de durabilité dans les projets 
à l’international émanent souvent de la volonté 
personnelle d’un chargé de mission ou d’un  
administrateur. Or, les acteurs à l’international se 
diversifient (centres sociaux, maison de jeunes, 
entreprises, associations et établissements dans le 
social, insertion…). L’enjeu est de s’ouvrir à eux. 
Pour intégrer ces mutations, Horizons solidaires 
a engagé un processus d’évaluation externe, 
comman dité par la Région. Les collectivités ac-
compagnées seront incitées à considérer leur po-
litique de coopération comme transversale, outil 
au service de l’animation et du développement 
durable des deux territoires. En mobilisant un 
maximum d’acteurs du territoire tous domaines 
et statuts confondus, la collectivité joue un rôle 
d’ensemblier territorial… 

En lien avec ces centres de ressources, les  
collectivités développent de plus en plus des 
formations méthodologiques pour les asso-
ciations locales et les acteurs qui les sollicitent 
reçoivent des appuis pour les projets à l’inter-
national. Il serait important d’y intégrer de 
façon plus systématique les aspects de déve-
loppement durable, notamment les métho-
des de diagnostics territoriaux, d’évaluation 
participative…

De plus en plus de collectivités créent leurs 
grilles d’instruction et d’évaluation des pro-
jets de solidarité internationale – et de leurs 
projets de coopération – pour intégrer le 
développement durable. Ainsi dans les Côtes 
d’Armor, une des « actions-formations » au 
titre de l’Agenda 21 a consisté dans l’élabo-
ration d’une grille d’analyse développement 
durable permettant, à travers cinquante et 
une questions, de veiller à intégrer tous les 
principes du développement durable dans les 
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projets. Cet outil est utilisé dans les projets de 
coopération internationale.

Ces outils pourraient être mutualisés pour 
aider les nouvelles collectivités qui s’engagent 
dans de telles démarches.

L’appartenance des collectivités à des réseaux 
de développement durable paraît être un moyen 
de renforcer les compétences et la cohé rence 
territoriale et internationale notamment dans 
des domaines d’expertise thématique : au  
niveau local (réseaux régionaux d’achats pu-
blics responsables, comme le réseau Grand 

Ouest qui couvre cinq régions), national  
(Plate-forme coopération et tourisme dura-
ble, réseaux tels que Comité 21, 4D, Observa-
toire des Agendas 21), international (Network 
of Regional Governments for Sustainable  
Development qui rassemble des gouverne-
ments régionaux engagés dans la lutte contre 
le réchauffement climatique, Effinergie,  
Réseau Énergie-cités, Convention des maires 
sur le changement climatique, Confé rence 
des villes de l’arc atlantique (Charte atlantique 
de San Sebastian pour un développement  
urbain durable), Conférence des régions péri-
phériques maritimes). 

Centre départemental de ressources du Conseil 
général de Seine-Saint-Denis, Via le Monde offre 
aux acteurs de la société civile des services gra-
tuits de centre de documentation/médiathèque, 
aide méthodolo gique au montage de projets et à 
la recherche de financements, formations, mise 
en réseau. En même temps, Via le Monde assure 
une fonction de mise en réseau articulant diffé-
rentes échelles de territoires. Au niveau départe-
mental, « un réseau villes » favorise l’échange 
d’expériences et de pratiques entre techniciens 
et élus locaux en charge des relations internatio-
nales, des coopérations ou jumelages du départe-
ment. Au niveau francilien, Via le Monde s’impli-
que dans le réseau des acteurs de la solidarité 
internationale qui regroupe la Région, Paris et 

quatre autres départements. Au niveau interna-
tional, Via le Monde assure la collecte d’informa-
tions et les relations avec de nombreux autres 
réseaux existants : Forum social mondial, forums 
d’autorités locales notamment celui des Autori-
tés locales de périphérie pour des métropoles 
solidaires, Observatoire international de la dé-
mocratie participative, Forum urbain mondial 
d’UN-Habitat, Conférence européenne des villes 
durables (Charte et engagements d’Aalborg)… 
Cette dynamique s’inscrit dans l’Agenda 21  
départemental adopté en décembre 2008. L’axe 
« moteur métropolitain – un département ouvert 
sur le monde », décline plusieurs fiches actions 
visant, par exemple, l’élaboration d’un Agenda 21 
de la solidarité internationale.

ViA Le MOnDe AU COnSeiL GÉnÉRAL De Seine-SAinT-DeniS :  
UNE LOGIqUE DE RÉSEAU

EN  
PRATIqUE  

n°20
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L’Agenda 21 prévoit que toutes les politiques du 
département intègrent le développement durable. 
Dans ce cadre, le Conseil général a retenu trois ac-
tions à évaluer : deux projets de développement 
rural au Maroc et en Tunisie, notamment la sensi-
bilisation aux pratiques d’agriculture biologique ; 
les enjeux et bonnes pratiques de développement 
durable chez les porteurs de projets associatifs de 
développement international lauréats de l’appel 
à projets du dispositif APADI (Appel à projets  
associatifs de développement international). Le 

Conseil général met en place des critères de déve-
loppement durable, dans une logique d’améliora-
tion continue. L’appel à projet 2006 comportait 
des critères « développement durable » subsi-
diaires. En 2009, un document développement 
durable a accompagné un questionnaire adressé 
aux soixante-six porteurs de projets. L’objectif de 
la collectivité est que les associations intègrent  
le développement durable dans leurs rapports  
d’activités 2009. A partir de l’appel à projet 2010, 
cette prise en compte pourrait devenir un critère.

Le COnSeiL RÉGiOnAL De LOiRe-ATLAnTiqUe : DÉMARCHE  
D’ÉVALUATION ET AMÉLIORATION DE LA « qUALITÉ DÉVELOPPEMENT 

DURABLE » DES PROJETS DES ACTEURS DU TERRITOIRE 

EN  
PRATIqUE  

n°21
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Des leviers à développer

3
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3.1 L’enjeu climatique

La lutte contre le réchauffement climatique 
global tend à devenir un axe prioritaire de 
coopération au niveau international. Cette 
priorité est susceptible de mobiliser des finan-
cements importants à partir des mécanismes 
de développement propre, des fonds de 
compensation, des taxes carbone…

De plus en plus de collectivités territoriales 
s’engagent dans des plans climats territoriaux, 
qui s’intègrent, plus ou moins selon les cas, à 
l’Agenda 21, dont ils constituent une partie 
opérationnelle et environnementale. Certains 
plans climat développent une dimension 
inter nationale. Le débat reste ouvert sur ces 
articulations, sur la dimension participative ou 
non de ces démarches, notamment au niveau 
des pays du Sud, et sur l’expertise et les coo-
pérations nécessaires pour la mise en œuvre 
de la « finance carbone ».

Par ailleurs, la question climatique constitue 
un enjeu d’éducation citoyenne, y compris 
par la mise en œuvre de projets de compen-
sation interne à la collectivité ou s’adressant 
aux acteurs du territoire.

Mais n’y a t-il pas un risque d’une articulation 
insuffisante entre Agenda 21 et plan climat 
énergie territorial conduisant à des démarches 
parallèles ou un recentrage des Agendas 21 
sur le volet environnemental au détriment du 
social, de la diversité culturelle et de l’écono-
mique ? Les collectivités doivent réussir ce 
nouvel enjeu dans la complexité du développe-
ment durable : intégrer le plan climat énergie 
territorial comme un volet opérationnel de 
l’Agenda 21 local, et intégrer la dimension de 
coopération internationale à cet ensemble.

anne Waxin,  
chargée de mission  
Vietnam et Madagascar  
au Conseil régional  
du nord-Pas-de-Calais
Une question est à mettre au 
débat : comment adapter les 
Plans nationaux d’adaptation 
au changement climatique au 
niveau régional, les croiser avec 
une démarche d’Agenda 21 
pour faire d’une pierre  
deux coups ?
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Le Conseil général de l’Isère et le Conseil régional 
de Tambacounda sont partenaires d’un program-
me du PNUD visant à préparer les collectivités 
territoriales sénégalaises à mobiliser les futurs 
flux financiers « climat ». L’objectif principal est  
à terme de renforcer les capacités des régions  
sénégalaises dans l’élaboration de leur Plan climat 
territorial intégré, et de réaliser des actions pilotes 
d’atténuation et d’adaptation. 

Un partenariat est engagé avec des collectivités 
françaises et sénégalaises en coopération sur le 
territoire du Ferlo au Nord du Sénégal : Conseils 
régionaux de Matam, St-Louis et Tambacounda 

au Sénégal, et Conseils régionaux de Rhône- 
Alpes, Nord-Pas-de-Calais, Midi-Pyrénées, et la 
communauté de communes du Val de Drôme en 
France. Il repose sur la conviction que l’échelon 
local est le plus adapté pour préparer l’arrivée des 
fonds de la finance carbone à travers trois axes : 
axe institutionnel : l’organisation d’un cadre de 
gouvernance local adapté ; axe prospectif : le  
développement de plans climatiques territoriaux 
intégrés ; axe opérationnel : former les porteurs 
de projets locaux à mettre en place des actions 
d’atténuation et d’adaptation éligibles à la taxe 
carbone.

DeS COLLeCTiViTÉS S’UniSSenT  
POUR UNE COOPÉRATION CLIMATIqUE AVEC LE SÉNÉGAL

EN  
PRATIqUE  

n°22
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La Bretagne a noué un partenariat avec le  
programme du PNUD d’appui à la lutte contre le 
changement climatique au niveau territorial.  
Suite à une conférence qui a rassemblé 98 régions 
et 59 pays à Saint-Malo en octobre 2008, une  
lettre d’intention a été signée avec le PNUD sur la  
co-élaboration Nord-Sud de plans territoriaux 

intégrés de lutte contre le changement climati-
que, avec des actions concrètes de mécanismes 
de développement propre. Le centre nerveux  
de cette opération est à Brest avec CLIMSAT 
(technopole de photo-satellite), l’IFREMER et 
l’Institut polaire.

LA BReTAGne  
EN PARTENARIAT AVEC LE PNUD

EN  
PRATIqUE  

n°23

La région Île-de-France développe un programme 
de mise en place d’une filière « biochar » dans la 
région de Kayes au Mali au titre de la compensa-
tion volontaire des émissions de CO2. Tous les 
déplacements d’élus et agents effectués en avion 
ou en voiture font l’objet d’une compensation 
volontaire carbone. 

Un fonds régional de compensation a été créé, 
qui relève du budget régional du secteur de l’en-

vironnement et est destiné à financer des projets 
de réduction des émissions de CO2, notamment 
dans les zones prioritaires de coopération décen-
tralisée. Le projet de mise en place d’une filière 
« biochar » au Mali en est la première initiative.  
Il consiste à utiliser des résidus agricoles ou  
de la biomasse renouvelable pour fabriquer un  
fertilisant ayant la propriété de séquestrer du 
carbone10.

LA RÉGiOn ÎLe-De-FRAnCe  
ET LA FILIèRE « BIOCHAR » AU MALI

EN  
PRATIqUE  

n°24

10  Ce procédé à été 
développé par l’association 
Pro-Natura International, 
qui a en charge la mise  
en œuvre du programme 
financé en partie par le 
fonds de compensation 
volontaire de la région  
Île-de-France.
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les plans climat et la finance 
carbone en Débat

Ronan dantec est vice-président de Nantes-
métropole, président de la Commission 
« Environnement et développement dura-
ble » de l’Association française du conseil 
des communes et régions d’Europe et en 
charge des négociations sur le climat pour 
Cités et gouvernements locaux unis. Pour lui, 
« la nécessaire réduction des émissions de gaz à 
effet de serre positionne les collectivités territoriales 
comme un acteur clé de la solution collective que 
doivent trouver les États du monde entier pour lutter 
contre le dérèglement climatique. En effet, comment 
imaginer une politique nationale de lutte contre  
le changement climatique sans tenir compte de la 
politique des grandes villes ou des collectivités  
rurales en termes de transport, de logement ou de 
planification de leurs aménagements ? Cités et 
gouvernements locaux unis représente et défend les 
intérêts des gouvernements locaux sur la scène 
mondiale. A ce titre, l’organisation se bat pour que 
soit reconnu dans le cadre des négociations clima-
tiques, le rôle des collectivités locales et régionales 
dans la lutte contre le réchauffement de la planète. 
Cités et gouvernements locaux unis demande à ce 
que soit inscrite dans le registre des plans  
d’atténuations pour les pays du Sud, l’action des 
collectivités locales du Sud. De la même manière, 
l’éligibilité des programmes de coopération Nord-
Sud aux nouveaux dispositifs de financements  
carbone mondiaux permettra aux collectivités 
terri toriales d’entreprendre de nouvelles actions  
de coopération pour un développement durable. 

Nous pouvons déjà affirmer que les questions  
climatiques seront au centre de nombre de problé-
matiques des coopérations décentralisées dans les 
années à venir ».
 
Youssef bRahimi, coordinateur du programme 
Afrique du Nord et Coopération Sud-Sud, 
Mécanisme mondial de la Convention des 
Nations unies de lutte contre la désertifica-
tion, revient sur les plans climats. « Quand on 
parle de coopération en matière de gestion durable 
des ressources naturelles, il s’agit aussi de tous les 
aspects socio-économiques liés à l’amélioration des 
conditions de vie des populations. C’est l’objet de 
la Convention internationale sur la lutte contre la 
désertification, seule convention de Rio qui parle 
explicitement de développement. Le Plan climat, 
et d’une manière générale la priorité accordée au 
changement climatique par rapport à d’autres 
questions, notamment celles de développement 
local durable, peut susciter des inquiétudes, du fait 
des mécanismes financiers complexes gérés par les 
grandes institutions internationales financières. 
Des mécanismes nationaux comme les PANA, ont 
un contenu similaire aux Programmes d’action 
nationaux de lutte contre la désertification dans 
les pays arides. La seule différence est que ces Pro-
grammes de lutte contre la désertification ont mis 
des années à être élaborés de façon participative, 
et finalement n’ont pas trouvé de financements ! 
Les PANA élaborés en très peu de temps, parfois 
en six mois avec des check-lists d’actions types, 
sont financés. La dimension sociale et économique 
disparaît dans ces questions d’adaptation, avec le 
risque d’occulter la durabilité de l’action. »



71
D

eS
 L

eV
ie

R
S 

à
 D

ÉV
eL

O
P

P
eR

1.
  L

’e
n

Je
U

 C
Li

M
A

T
iq

U
e©
 D

om
in

iq
ue

 R
ic

ha
rd

, A
FD



72

agenDa 21 au norD et au suD : 
un caDre De référence  
De la coopération ? 

Les Agendas 21, en tant que stratégie territo-
riale de développement durable, répondent 
localement à des enjeux plus globaux. Pour être 
pertinents, ils ont besoin d’ancrage sur leurs 
territoires. Dès lors, comment s’articuler avec 
d’autres Agendas 21 sur d’autres espaces géo-
graphiques, et avec les enjeux et priorités des 
partenaires de coopération ? Une co-élaboration 
est-elle à la fois possible et souhaitable ? Les 
finalités et méthodes de l’Agenda 21 sont-elles 
« exportables » ? Que signifie cette même 
déno mination « Agenda 21 » dans des cadres 
culturels très différents ? 

L’Agenda 21, lorsqu’il existe dans les villes 
partenaires du Sud, devient un cadre de réfé-

rence permettant d’établir des partenariats de 
coopération plus cohérents avec des collecti-
vités au Nord. 

La ville de Bessancourt (Île-de-France) a enga-
gé une coopération avec la commune rurale 
de Ze au Bénin, issue du croisement de leur 
Agenda 21. L’Agenda 21 a été une condition 
de coopération et permet de rendre plus co-
hérent le travail partenarial (cf. « En pratique » 
n°25).

De même, la ville de Lille et la communauté 
urbaine de Lille Métropole, après un appui à 
l’élaboration de l’Agenda 21 de Saint-Louis du 
Sénégal, travaille aujourd’hui avec les autres 
collectivités partenaires de la ville sénégalaise 
afin d’apporter une coopération cohérente 
basée sur les axes prioritaires de l’Agenda 21 et 
non plus de manière morcelée et segmentée. 

Les Agendas 21 au Sud3.2

Damien saulnier,  
chargé d’étude qualité  
environnementale  
à l’agence d’urbanisme 
pour le développement de 
l’agglomération lyonnaise
« Pour contribuer à l’Agenda 21 
d’un pays du Sud, il convient de 
faire preuve de pragmatisme et 
de laisser de côté nos méthodes 
occidentales pour s’adapter  
au contexte local et culturel. »

christine Zilinski,  
responsable de projet  
en charge de la coopération 
avec Saint-Louis du Sénégal,  
Communauté urbaine  
de Lille
« L’Agenda 21 est une réelle 
opportunité pour l’action 
internationale. Il joue le rôle 
 de cadre de référence, 
stratégique et structurant  
pour la coopération ».
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henry De caZotte,  
responsable des relations 

extérieures, AFD
« Nous avons au Sud  

des partenaires engagés dans 
des démarches d’Agenda 21  

ou de développement durable 
qui sont parfois en avance.  

Ainsi, certains projets 
d’économies d’énergie  

en Chine avec des  
programmes d’économies 

d’énergie dans l’habitat  
tout à fait considérables, 

 des programmes de transport 
au Brésil, sur lesquels  

on peut prendre exemple ».

marc véZina,  
programme solidarité, 

Syndicat des eaux  
d’Île-de-France

« En ce qui concerne l’eau et 
l’assainissement, si l’Agenda 21 
aborde la question sous l’angle 

de la gestion du patrimoine 
hydrologique, d’une bonne 

gouvernance, de la solidarité, de 
l’éducation au développement, 

la démarche me paraît être  
un paradigme plus riche  

que les OMD, dont le défaut  
est d’être trop quantitatifs ».
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L’Agenda 21 s’inscrit dans le contexte et la 
culture dans lesquels il opère. Aussi les expé-
riences d’Agendas 21 au Sud sont-elles diffé-
rentes de celles au Nord, et les expériences 
au Sud viennent rappeler cette complexité et 
ces exigences interculturelles. 

La relation à la planification n’est pas la même : 
des situations d’urgence ne permettent pas 
toujours au Sud d’allier action et planification. 
Les moyens humains nécessaires pour mobili-
ser les services et les citoyens peuvent faire 
défaut au Sud. En revanche, les expériences 
montrent que l’ancrage territorial des Agen-
das 21, en Afrique par exemple, se trouve ren-
forcé par une forte tradition de participation 
des habitants. 

Enfin, la culture de l’évaluation, non comme 
un contrôle mais pour permettre l’améliora-
tion conti  nue, est appréhendée différemment. 
Il est alors nécessaire de réfléchir très en amont 
à des indicateurs simples à mettre en place. 

De par son aspect assez conceptuel, l’Agen-
da 21 tel qu’il est réalisé dans des régions dont 
la culture est de tradition écrite est appréhen-
dé avec plus de facilité. Les méthodologies du 
Nord ne sont pas toujours applicables au Sud. 
La coopération de Lyon et Grand Lyon avec 
Ouagadougou a proposé une nouvelle mé-
thode plus pragmatique, basée sur les actions 
réalisables et ancrée dans la réalité. 
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Le graphique ci-dessous, à mettre en parallèle 
avec le processus d’amélioration continue 
présenté en introduction, l’illustre bien : 

DÉMARChe D’ÉLABORATiOn De L’AGenDA 21 De OUAGADOUGOU  
BASÉ SUR L’AMÉLiORATiOn COnTinUe DeS ACTiOnS exiSTAnTeS

Source : « Agenda 21 local »,  
activités internationales, février 2007.  
Publication : le Grand Lyon, agence  
d’urbanisme pour le développement 
de l’agglomération lyonnaise  
et Ville de Ouagadougou. 

   Évaluer 
  l’information 
entre services

identifier  
        des actions

      Les mettre 
  en œuvre

 quantifier 
    les résultats 
      à l’année n+1

              Évaluer les actions  
        au regard des critères  
de développement

identifier les
améliorations possibles
et les synergies des actions

Rendre compte
des résultats et

proposer de nouvelles 
actions au comité 

de pilotage

La cellule projets :  
le rôle de coordination  

et de capitalisation

5

6

7

4

3

2

1

jean-christophe poulet, 
maire de Bessancourt
« Une des difficultés réside  
dans le désir d’immédiateté de 
résultats alors que l’Agenda 21 
nous astreint à un processus 
inscrit dans la durée et une 
planification et une structura-
tion à plus long terme ! ».
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La coopération entre la ville de Bessancourt et 
la commune rurale de Ze au Bénin est née d’un 
rapprochement et d’un croisement entre les 
Agendas 21 des deux collectivités et du choix de 
problématiques émergentes communes. 

Les axes de coopération planifiés sur cinq ans  
reposent sur trois volets : les déchets, l’eau et la 
formation. Une activité d’insertion de femmes 
par la récupération et le recyclage de sacs plas-
tiques usagés, la création d’un service de gestion 
communale de l’eau et la création d’un centre de 
formation constituent les trois actions actuelle-
ment en cours de réalisation à Ze. 

Une gouvernance muti-acteurs s’est mise en  
place intégrant les collectivités, les ONG telles que 
Initiative développement, l’Unité de protection 
de l’environnement, qui dit mieux et d’autres 
structures partenaires telles que le Syndicat des 
eaux d’Île-de-France. Cette gouvernance partagée 
assure la sécurisation technique et financière des 
actions. 

L’Agenda 21 de Bessancourt intègre dès son ori-
gine, en 2002, le volet « international » comme 
un trait d’union entre les politiques locales et les 
enjeux mondiaux. 

Si en 2002, les habitants de Bessancourt étaient 
sceptiques quant à l’importance de l’international 
dans l’Agenda 21 local, il apparaît aujourd’hui que 
cette coopération se décline quotidiennement 

dans la collectivité et fait partie intégrante du 
paysage local : l’éco-école de Bessancourt réalise 
un projet d’étude sur les déchets et utilise l’expé-
rience de Ze. Il est prévu que les productions faites 
par les femmes à partir de plastiques usagés soient 
proposées par les commerçants de Bessancourt…

BeSSAnCOURT/ze :  
UNE COOPÉRATION ISSUE DU CROISEMENT DES AGENDAS 21

EN  
PRATIqUE  

n°25
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Borne fontaine 
au Bénin.
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La coopération entre la ville de Saint-Louis du  
Sénégal et la ville de Lille a été recentrée en 2004, 
après plusieurs dizaines d’années, autour de la 
co-construction de l’Agenda 21 de la ville sénéga-
laise. Aujourd’hui, Saint-Louis du Sénégal, une des  
premières villes dotées d’un Agenda 21 en Afrique 
de l’Ouest, fait figure de précurseur. 

Le diagnostic territorial de Saint Louis du Sénégal, 
élaboré dans le cadre de la coopération, sous for-
me de profil environnemental de la ville, a conduit 
à un choix de quatre thématiques prioritaires : la 
santé, le cadre de vie, la démocratie participative 
et les éléments de patrimoine. 

Les problématiques liées au cadre de vie – 
assainis sement, gestion des déchets et espaces 
naturels – ont incité la ville de Lille à se tourner 
vers la communauté urbaine de Lille qui dispose, 
dans ces domaines, à la fois de la compétence et 
des experts techniques. C’est donc l’Agenda 21 
du partenaire qui a favorisé, ici, une articulation 
des échelles de territoire au Nord. Aujourd’hui,  
plusieurs actions pilotes sont à l’étude avec la 
communauté urbaine, comme la mise en œuvre 
de projets d’assainissement alternatifs ou encore 
la protection et valorisation économique des 
mangroves. 

La coopération entre Lille et Saint-Louis du  
Sénégal s’est construite historiquement autour de 
la participation citoyenne. Saint-Louis s’est doté 
d’une agence de développement communal et a 
créé des « conseils de quartier », outils de partici-
pation citoyenne où se décident les axes de déve-
loppement local. Deux dispositifs de jumelage 
entre conseil et maison de quartier lillois et saint-
louisiens existent aujourd’hui. 

Mais au Sénégal, tout comme en France, la par-
ticipation citoyenne n’est pas sans présenter des 
difficultés, au premier rang desquelles se trouvent 
les problèmes de leadership des participants et de 
stabilité des bénévoles. 

L’AGenDA 21 De SAinT-LOUiS DU SÉnÉGAL  
à L’ORIGINE D’UNE ARTICULATION DES ÉCHELLES DE TERRITOIRE  
AU NORD ENTRE LILLE ET LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE LILLE

EN  
PRATIqUE  

n°26

Actualisation 
Agenda 21

Développement 
économique

et
promotion d’une 

nouvelle citoyenneté

ville De  
saint-louis

Santé

Action sociale
= Pérennisation

Démocratie 
participative

Plan de  
développement  
des quartiers

Économie sociale 
et solidaire

Parlement 
des enfants

Patrimoine

Tourisme

Culture
(expertise  

Lille 2004…)

Cadre de vie

Assainissement

Gestion /  
Valorisation  
des déchets

Espaces naturels

ville De lille / lille métropole / 
autre partenaires français 

et européens De la coopération

➡

 Concertation

  Renforcement des 
capacités municipales

 Formation STM/ADC

 Génération de richesses

 intercommunalité
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En 2007, la ville de Ouagadougou a sollicité la ville 
de Lyon et la communauté urbaine du Grand 
Lyon, dans le cadre de leur coopération historique, 
afin d’être accompagnée dans la réalisation de 
l’Agenda 21 de la collectivité. L’Agence d’urba-
nisme pour le développement de l’agglomération 
lyonnaise a participé au projet. 

Pendant trois ans, les techniciens experts du  
développement durable, ont apporté leur soutien 
et leur compétence aux équipes locales afin de 
faire émerger l’Agenda 21 de Ouagadougou. 

Une nouvelle démarche d’élaboration d’Agen-
da 21 a été construite. Beaucoup plus pragmati-
que, celle-ci repose sur les actions concrètes en 
cours. Il a fallu en effet s’adapter aux contraintes 
financières, à la relative faiblesse des moyens  
humains ainsi qu’à l’absence de service porteur et 
transversal. Mais la motivation des services locaux, 
la conscience de l’ampleur des enjeux, le besoin 
de formalisation des politiques et la qualité du 
dialogue ont permis de dépasser les difficultés. 
L’Agenda 21 de Ouagadougou a vu le jour le 
25 novembre 2009. 

L’AGenDA 21 De OUAGADOUGOU :  
UNE COPRODUCTION DE OUAGADOUGOU,  

LyON, LE GRAND LyON ET URBALyON

EN  
PRATIqUE  

n°27

calenDrier agenDa 21 du plan de mandat 2006-2011

les étapes annuelles de mise en œuvRe de l’aGenda 21

Élaboration 
du document
de cadrage

Création du comité  
de suivi Agenda 21

Mise en œuvre 
et évaluation annuelle des actions

Programmation 
de nouvelles actions 

pluriannuelles
Début 2010

2012

Présentation 
des actions engagées 
à l’année

information de 
l’avancement 
des actions

Évaluation 
à mi-parcours 
des actions

Évaluation 
finale et 
définition des 
actions à N+1

Présentation 
des actions 
engagées  
à l’année

Janvier Mai Juin Décembre Janvier
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L’économie sociale et solidaire, comme  
l’action internationale et le développement 
durable, s’inscrit nécessairement dans la trans-
 versalité. Elle conjugue localement l’économie, 
la solidarité et la citoyenneté, et prend en 
compte la dimension internationale en sou-
tenant, par exemple, les acteurs du commerce 
équitable. 

Les structures d’économie sociale et solidaire 
ont pour principal objectif d’apporter une 
réponse cohérente à une problématique ter-
ritoriale, de créer de l’emploi local et durable 
en actionnant la solidarité et la mobilisation 
citoyennes. Les expériences foisonnent mais 
restent souvent isolées. 

Cette autre forme d’économie est dans  
l’ensemble peu articulée avec les politiques 
territoriales des collectivités. Transversalité, 

participation, innovation, diversité des acteurs, 
difficulté de fédération… les raisons ne man-
quent pas. Toutefois de riches articulations 
entre développement durable, économie  
sociale et solidaire et action internationale 
existent dans les territoires. Le commerce 
équitable, par sa proximité avec les citoyens, 
son ancrage au Nord et au Sud, son intégration 
possible dans la politique d‘achats publics fait 
son entrée dans les collectivités en réponse à 
l’enjeu « produire et consommer autrement ». 
Par exemple, des collectivités achètent pour 
leur personnel technique des vêtements pro-
fessionnels en coton équitable ou bio et équi-
table (Paris, Alençon…)

La campagne « Territoire de commerce équi-
table » est un exemple de cette articulation 
(cf. « En pratique » n°28).

Économie sociale et solidaire, solidarité  
internationale et développement durable 

3.3

gaëlle giffarD,  
chargée de projet  
« Territoires de commerce 
équitable » à la Plate-forme 
pour le commerce équitable
« Outil économique, 
environnemental et social,  
le commerce équitable s’impose 
de fait dans la politique  
de développement durable  
de la collectivité. Porté tantôt 
par l’économie sociale et 
solidaire, par le développement 
durable, par l’action 
internationale, le commerce 
équitable est un bon exemple  
de transversalité. »
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Depuis novembre 2009, 14 collectivités se sont 
vu remettre le titre de « Territoire de commerce 
équitable ». Cette campagne est portée par trois 
grands acteurs de la société civile et du commerce 
équitable, Max Havelaar, Artisans du Monde et la 
Plate-forme pour le commerce équitable.

Inspirée du Royaume-Uni, cette action n’est pas 
une opération franco-française. On compte à  
travers le monde près de 750 territoires qui se 
sont vus attribuer ce nouveau statut. 

L’objectif est d’inciter les collectivités locales et 
les acteurs de leur territoire à s’engager en faveur 
du commerce équitable afin de contribuer à son 
changement d’échelle. Cette action propose de 
jouer sur différents leviers tels que la politique 
d’achats publique équitable, l’éducation au dé-

veloppement et la sensibilisation des acteurs au 
commerce équitable. 

La campagne « territoire de commerce équitable » 
implique pour la collectivité la mise en place d’un 
conseil local, instance participative composée 
d’élus, des services, des acteurs de l’économie  
sociale et solidaire et du développement durable, 
des entreprises, des commerçants, des syndicats 
afin d’avoir localement une réflexion et une  
action sur la consommation responsable. 

Cette campagne est aussi l’occasion d’encoura-
ger les collectivités qui soutiennent des projets 
de création de filières de commerce équitable à 
l’international : la ville de Cluses et ses fruits équi-
tables au Bénin, la région Nord-Pas-de-Calais et la 
création de la filière de fonio équitable au Mali.

Le COMMeRCe ÉqUiTABLe :  
UNE ARTICULATION ENTRE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE,  

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

EN  
PRATIqUE  

n°28
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La région Picardie a fait de sa coopération décen-
tralisée avec le Bénin un outil au service du déve-
loppement local, ici et là-bas.

Engagées depuis 1995 dans un programme de 
coopération décentralisée portant sur l’appui à 
la décentralisation et le développement local, la 
région Picardie et le Groupement intercommunal 
des Collines composé de six communes béninoi-
ses, ont décidé d’axer leur coopération sur un 
« développement durable, équitable et solidaire 
des territoires ». Cette volonté a donné naissance 
à un projet de co-développement par l’activité 
économique solidaire dont l’objectif est la mise 
en œuvre d’une dynamique de développement de 
l’entrepreneuriat solidaire à forte utilité sociale 
(réduction de la vulnérabilité des populations)  
et territoriale (ancrage local et gouvernance  
participative).

Avec l’appui de la Société coopérative d’intérêt 
collectif (Scic) SENS, un premier réseau d’entre-
prises solidaires s’est constitué et regroupé au sein 
d’un incubateur appelé Groupe entreprenariat 
solidaire des Collines. Tout ceci en concertation 
avec les communes et dans le respect des pro-
grammes communaux et intercommunaux de 
développement, en vue d’un développement 
partagé et de la promotion au Bénin et en Picardie 
de l’économie sociale et solidaire.

Ce véritable « incubateur » d’entrepreneurs soli-
daires cible dans un premier temps des secteurs 
permettant d’améliorer les conditions de vie de 
familles rurales et de leur procurer des revenus 
stables. Concrètement, les entreprises pionnières 
structurent des circuits courts et équitables entre 
producteurs, transformateurs et distributeurs,  
au sein de filières porteuses comme l’agriculture 
familiale – alimentaire et sanitaire (plantes aro-
matiques et aromathérapeutiques, apiculture) ; le 
petit élevage péri-urbain ; les matériaux locaux et 
l’éco-construction ; l’écotourisme rural ; la récu-
pération et le réemploi textile et informatique.

L’objectif de ce programme, inscrit dans une dou-
ble géographie est de faire émerger des projets 
d’échanges commerciaux, techniques, sociaux… 
entre producteurs et productrices du Nord et du 
Sud. Et plusieurs partenariats entre entrepreneurs 
solidaires béninois et picards sont déjà en cours 
de constitution.

Aujourd’hui la Scic SENS, forte de son expérience 
béninoise, développe le même projet avec les ac-
teurs picards.

RÉGiOn PiCARDie,  
COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE ET RÉCIPROCITÉ SOLIDAIRE :  

UN INCUBATEUR DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

EN  
PRATIqUE  

n°29
©

 A
FD
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Dans le cadre du partenariat avec la commune  
urbaine d’Antanarivo, formalisé en 1989, la région 
Île-de-France et la communauté urbaine malga-
che coopèrent autour du Plan Vert sur l’ensemble 
des problématiques du territoire. Dans ce cadre, 
un programme Madacraf, met en place une filière 
d’artisanat équitable, portée par les ONG PlaNet 
Finance Madagascar et Ethnik.org. Il permet à 

240 artisans de se structurer, de se financer, de se 
former et de trouver des débouchés commerciaux 
sur le territoire francilien. En parallèle et sur son 
territoire la région Île-de-France dispose d’un plan 
d’aide au commerce équitable en quatre volets, 
notamment par la commande publique, le sou-
tien aux actions d’éducation et de sensibilisation 
et l’appui à la structuration du secteur au Nord. 

RÉGiOn ÎLe-De-FRAnCe :  
SOUTIEN à LA MISE EN PLACE D’UNE FILIèRE  

D’ARTISANAT ÉqUITABLE à MADAGASCAR

EN  
PRATIqUE  

n°30
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annexe 1

Objectifs, méthodologie et enseignements de l’étude

objectifs De l’étuDe
Une démarche d’Agenda 21 permet de réinterroger les politiques territoriales sur les finalités du 
développement durable à la fois sous l’angle des enjeux locaux et des enjeux globaux. Elle implique 
l’application de modalités de mise en œuvre spécifiques : organisation du pilotage, participation, 
transversalité, évaluation, amélioration continue. 

L’objectif de l’étude était d’analyser :

 d’une part comment l’action internationale intègre les enjeux et les éléments de démarche des 
projets de développement durable ;

 d’autre part comment la conception et la mise en œuvre d’un Agenda 21 local en tant que projet 
territorial de développement durable intègre la dimension internationale et est enrichie par celle-ci.

méthoDe utilisée

L’étude a été conduite entre mai et décembre 2009 selon une méthode en cinq temps : 

 une recherche documentaire sur la problématique ainsi que l’analyse d’Agendas 21 et d’autres 
documents de politique territoriale ou internationale ;

 la réalisation d’entretiens auprès de salariés et d’élus concernés par l’international ou par l’Agenda 21, 
sur un échantillon d’une trentaine de collectivités françaises (villes, intercommunalités, conseils généraux, 
conseils régionaux) et auprès de quelques structures intervenant dans le champ de l’étude (cf. annexe 2). 
Ces entretiens ont été conduits sur la base d’une grille de questionnements ;

 un appel à contribution initié et diffusé sur les sites d’Adéquations, de Cités Unies France et de l’Arene 
pour élargir l’échantillon initialement défini ;

 un atelier pendant les journées de l’Arricod des 24 et 25 septembre 2009 à Dunkerque à destination 
des services « action internationale » des collectivités permettant de tester la validité d’axes de réflexion 
pour le débat ;
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 les 4e rencontres des acteurs de la coopération décentralisée et du développement durable qui se sont 
tenues le 23 novembre 2009 à la région Île-de-France (cf. annexe 3). La mise en débat des enseignements 
de l’étude a permis de recueillir de nouveaux questionnements, propositions et illustrations.

enseignements De l’étuDe et De la journée Du 23 novembre

L’enquête auprès des collectivités, à laquelle se sont jointes, à leur demande, des collectivités au-delà  
du panel initial, tout comme le succès de la journée d’échanges du 23 novembre au Conseil régional 
d’Île-de-France, qui a rassemblé 180 élus et responsables techniques de collectivités, associations et 
organismes divers, ont montré que la question du développement durable comme élément transversal 
à la fois des politiques internationales et territoriales constitue un questionnement pertinent et partagé. 

L’action internationale des collectivités françaises prend de plus en plus d’importance. Elle revêt des 
formes diverses : coopération décentralisée, soutien aux actions de solidarité internationale des ONG, 
éducation au développement, « diplomatie climatique », « rayonnement économique »… Face aux 
enjeux à la fois locaux et globaux du développement durable, où la notion de coopération demeure 
centrale, comment ces actions internationales, souvent cloisonnées, peuvent-elles enrichir et être 
enrichies par les Agendas 21, démarches de mise en cohérence des politiques territoriales actuellement 
en plein développement ? 

La coopération internationale figure dans les Agendas 21, en tant qu’élément de l’axe stratégique de la 
solidarité et presque toutes les collectivités la font figurer comme une ou plusieurs actions. Mais l’enjeu 
réside dans les éléments de gouvernance (portage, acteurs, participation, transversalité…) qui permettent 
une cohérence effective des démarches : articulation entre les actions sectorielles ici et là-bas, outils 
méthodologiques communs… Les témoignages recueillis montrent un développement des expériences 
croisées entre acteurs du Sud et du Nord, des grilles d’analyse de projets au regard des principes du 
développement durable, et l’importance de la participation des acteurs des territoires, comme élément 
structurant, de cohérence et de pérennité des démarches.
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Au vu du matériau recueilli lors des entretiens et par le questionnaire, l’étude a structuré son diagnostic 
et ses enseignements en analysant les articulations entre démarches territoriales de développement 
durable et actions internationales des collectivités à partir de trois questionnements :

La gouvernance : quel est le rôle et l’impact de la gouvernance (modalités de travail d’échanges et de 
partage) interne aux collectivités, notamment en matière de portage politique, de positionnement des 
thématiques du développement durable et de l’international dans l’organigramme, et de participation 
des acteurs des territoires ?

La cohérence des politiques, des actions et des échelles de territoire : comment renforcer la cohérence 
interne des différentes actions des collectivités tant au niveau local (Agendas 21, plans climat…)  
qu’au niveau international (coopération décentralisée et solidarité internationale transitant par les 
associations) et des différentes échelles de territoire et de compétences (intercommunalités…) ?

Les outils de mise en œuvre et les réseaux d’appui : quel est l’outillage disponible (méthodologique, 
de sensibilisation, en termes de réseaux d’échanges…) à faire connaître, à améliorer, voire à susciter en 
matière de prise en compte du développement durable dans les actions de coopération internationale ?

D’autres pistes de réflexion et de recherche ont émergé de l’étude ou des contributions et débats de la 
journée du 23 novembre, comme la question de la « transférabilité » ou de l’adaptation de la démarche 
d’Agenda 21 au Sud, la possibilité d’Agendas 21 croisés ou jumelés entre le Nord et le Sud. La parole 
donnée à des centres de ressources régionaux, venant en appui aux acteurs de la solidarité 
internationale et qui pourraient favoriser les passerelles avec l’action territoriale et les rapprochements 
entre collectivités et associations pour une culture partagée du développement durable, a permis une 
ouverture intéressante. Le développement actuel des plans climat territoriaux, leur niveau d’articulation 
avec les Agendas 21, la façon dont ils peuvent intégrer la coopération internationale en lien avec les 
mécanismes de la finance carbone et les plans d’adaptation au changement climatique au Sud a été 
questionné, avec des remarques sur le risque de réduction du développement durable à sa dimension 
environnementale. L’importance de l’éducation au développement et à la solidarité internationale,  
du commerce équitable et des achats éthiques, de l’économie sociale et solidaire a été soulignée, 
comme moyens d’ancrer la dimension internationale dans les territoires et de favoriser les partenariats 
et la participation citoyenne.

La présente publication constitue une étape dans une réflexion et des échanges d’expériences  
qui gagneront à être développés, étant donné le fort intérêt de la part des collectivités territoriales  
sur ces enjeux soulevés par l’étude et la journée du 23 novembre 2009.
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Liste des collectivités ayant participé directement à l’enquête

conseils régionaux

 Île-de-France 
 Bretagne 
 Limousin
 Bourgogne

conseils généraux

 Yvelines (78)
 Essonne (91)
 Seine et Marne (77)
 Côtes d’Armor (22)
 Hérault (34)
 Cher (18)
 Isère (38)
 Loire Atlantique (44)

villes

 Rosny-Sous-Bois (93)
 Bessancourt (95)
 Chanterelle (78)
 Romans-sur-Isère (26)
 Lille (59)
 Échirolles (38)
 Bordeaux (33)
 Brest (29)
 Angers (49)
 Nantes (44)

intercommunalités

 Angers Loire Métropole (44)
 Nantes Métropole (44)
 Communauté urbaine de Lille (59)
 Communauté urbaine de Dunkerque (59)
 Grand Lyon (69)
 Syndicat d’agglomération nouvelle de Sénart (91)
 Communauté d’agglomération de Cergy Pontoise (95)
 Communauté d’agglomération de Val-de-Seine (92)
 Syndicat des Eaux d’Île-de-France (SEDIF)

autres structures

 Arene Île-de-France
 Association des départements de France
 Cités Unies France
 Diren
 MEEDDM
 MAEE
 Horizons Solidaires (Basse Normandie)
 Via le Monde (Conseil général de Seine-Saint-Denis)
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Ressources documentaires

annexe 3

arene

  Agenda 21 locaux et coopération décentralisée, document de formation Arene, 2006 
http://www.areneidf.org/ 

 Évaluation et Agendas 21 locaux : repères méthodologique et pratiques d’outils, mai 2009

agence française De Développement

 Guide méthodologique Les partenariats AFD / collectivités territoriales 

 Savoirs communs n°3 Enseignement des partenariats AFD / Collectivités territoriales françaises 
 Savoirs communs n°4 Collectivités territoriales & commerce équitable 

Téléchargeables sur le site de l’AFD http://www.afd.fr/ Rubrique Publications

cités unies france

 Cahiers de la coopération décentralisée, n°1, juin 2009

 Accompagner les collectivités territoriales du Sud dans la gouvernance de leur territoire, mai 2009

 Les collectivités territoriales et l’engagement des jeunes à l’international, novembre 2009

  Charte de la coopération décentralisée pour le développement durable :  
http://www.cites-unies-france.org/

  L’éducation au développement et à la solidarité internationale - Manuel à destination des collectivités 
territoriales (édition : mars 2010)

assemblée Des Départements De france - f3e
  Guide pratique et méthodologique Améliorer la qualité d’une politique publique de coopération décentralisée, 
juin 2008
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meeDm
  Cadre de référence des projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux, Édition 2006

  Éléments de démarches et pistes pour l’action, projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux, 
février 2007

  Référentiel national pour l’évaluation des projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux,  
juin 2009

autres publications

  Coopération décentralisée et développement durable, Institut de l’énergie et de l’environnement  
de la Francophonie, 2007

  La prise en compte du développement durable dans la coopération décentralisée, rapport de stage ingénieur, 
INSA Lyon, Rhônes Alpes Énergie, 2003

  Coopération décentralisée et développement durable, accès à l’eau, à l’assainissement, l’énergie, enjeux et pratiques ; 
Actes Rencontres Pontault-Combault, IEPF, CRIF, CG77, 2007 

  Collectivités locales et solidarité internationale, hors-série d’Altermonde avec Cités Unies France et AITEC 
avec le soutien des Régions Île-de-France, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire et Rhône-Alpes, 
novembre 2009

  Objectif développement durable comprendre et agir sur son territoire, retours d’expériences et recommandations 
pour l’Agenda 21 local, guide RARE, 2005.

aDéquations

  Ressources téléchargeables sur développement durable et actions internationales des collectivités : 
http://www.adequations.org

  Fiches pratiques et check-lists pour intégrer le développement durable dans les actions de coopération 
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annexe 4

Présentation d’Adéquations et d’Équinoxe conseil

aDéquations

Créée en 2003, l’association Adéquations a pour but de favoriser une meilleure prise en compte 
globale et transversale des différentes composantes du développement durable (social et droits 
humains, environnement, économie, culture, participation des acteurs). 
Adéquations intervient du niveau territorial au niveau international par des activités de 
sensibilisation, de formation, et des missions d’expertise auprès d’ONG et de pouvoirs publics. 
Adéquations crée et diffuse des outils pédagogiques et d’aide à la décision et appuie des 
initiatives d’acteurs de la société civile et institutionnels en matière de concertation, projets, 
expertise, événements, élaboration de documents.

Adéquations anime un site internet documentaire http://www.adequations.org qui diffuse 
auprès d’un public diversifié une documentation pédagogique et méthodologique sur  
le développement durable, la solidarité internationale et les droits humains. Une rubrique  
est mise en place sur les enjeux et outils du développement durable appliqué à la coopération  
et à la solidarité internationale.

Publications d’outils méthodologiques et d’aide à la décision : Mémento de Critères de 
développement durable appliqués à la coopération internationale ; Livre Développement durable et solidarité 
internationale (enjeux, bonnes pratiques, ressources) ; guide Intégrer le genre dans la coopération  
et la solidarité internationale ; guide Intégrez le développement durable dans votre organisation…

Contact : ynicolas@adequations.org
http://www.adequations.org
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équinoxe conseil

Équinoxe Conseil intervient en conseil et en formation dans la conception, l’accompagnement  
et l’évaluation de projets et de stratégie de développement durable.

Équinoxe Conseil promeut une version intégrée du développement durable où l’environnement, 
l’économique, le social et la diversité culturelle sont considérés dans leur interconnexions. 
Équinoxe Conseil défend une gouvernance basée sur la participation des acteurs. La prise en compte  
du changement (d’échelle, de valeur et d’organisation) dans son travail avec les structures est également 
une caractéristique de son action. 

Équinoxe Conseil propose des prestations d’études, de conseil et de formation, dans le développement 
durable local et international, et plus spécifiquement dans les trois domaines d’activité suivants : 

 développement durable
 économie sociale et solidaire
 solidarité internationale

Équinoxe Conseil est habilité par l’ADEME à réaliser des Bilans Carbone® Patrimoine, services  
et territoires dans le cadre de l’élaboration de Plan climat énergie territoriaux. 

Contact : antoinette.guhl@equinoxeconseil.fr
http://www.equinoxeconseil.fr
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Sites Web 

annexe 5

afD : www.afd.fr

conseil régional D’île-De-france : www.iledefrance.fr

arene : www.areneidf.org

abcis : www.bretagne-solidarite-internationale.org

arricoD : www.arricod.com

assemblée Des Départements De france : www.departement.org

association française Du conseil Des communes et régions D’europe : www.afccre.org

cités unies france : www.cites-unies-france.org

comité 21 : www.comite21.org

Diren : www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr

etD : www.projetdeterritoire.com

ffem : www.ffem.net 

horiZons soliDaires : www.horizons-solidaires.org

meeDem : www.developpement-durable.gouv.fr

observatoire Des agenDas 21 locaux : http://observatoire-territoires-durables.org

plate-forme pour le commerce équitable : www.commercequitable.org

pnuD : www.undp.org/french

raDsi (aquitaine) : www.radsi.org

resacoop : www.resacoop.org

réseaux commanDe publique et Développement Durable : www.achatsresponsables.com

rhône alpes énergie : www.raee.org

rosny-sous-bois : www.rosny93.fr

teDDif : www.teddif.org

via le monDe : www.vialemonde93.net
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ADeMe  Agence de l’environnement  
et de la maitrise de l’énergie

ADF  Assemblée des départements de France

AFD  Agence française de développement

AFCCRe  Association française du conseil  
des communes et régions d’Europe 

AiTeC  Association internationale des  
techniciens, experts et chercheurs

AMF  Association des maires de France

ARene  Agence régionale de l’environnement 
et des nouvelles énergies

ARRiCOD  Association nationale des directeurs et 
responsables des relations internatio-
nales et de la coopération décentralisée 
des collectivités territoriales

CGLU  Cités et gouvernements locaux unis

CRiD  Centre de recherche et d’information 
pour le développement

CRiF  Conseil régional d’Île-de-France

CUCS  Contrat urbain de cohésion sociale

CUF  Cités Unies France

DiRen  Direction régionale de l’environnement

FFeM  Fonds français pour l’environnement 
mondial

GPRhC  Gestion prévisionnelle des ressources 
humaines et des compétences

hCCi   Haut Conseil de la coopération  
internationale

MAee  Ministère des Affaires étrangères  
et européennes

MeeDDM   Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 
du Développement et de la Mer

nAMA  Nationally Appropriate Mitigation 
Actions

OCDe  Organisation de coopération  
et de développement économique

OnG  Organisation non gouvernementale

PAnA  Programmes d’actions nationaux 
d’adaptation

PLie  Plan local pour l’insertion et l’emploi

PLU  Plan local d’urbanisme

PnUD  Programme des Nations unies  
pour le développement

RARe  Réseau des agences régionales  
de l’énergie et de l’environnement

SCoT  Schéma de cohérence territoriale 
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Objectifs, méthodologie et enseignements de l’étude
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l‘agence française De Développement (afD)

Établissement public, l’Agence Française de Développement (AFD) agit depuis  
près de soixante-dix ans pour combattre la pauvreté et favoriser le développement 
dans les pays du Sud et dans l’Outre-mer. Elle met en œuvre la politique définie  
par le Gouvernement français. 

Présente sur le terrain dans plus de 50 pays et dans 9 collectivités d’Outre-mer, 
l’AFD finance et accompagne des projets qui améliorent les conditions de vie  
des populations, soutiennent la croissance économique et protègent la planète : 
scolarisation, santé maternelle, appui aux agriculteurs et aux petites entreprises, 
adduction d’eau, préservation de la forêt tropicale, lutte contre le réchauffement 
climatique… 

En 2009, l’AFD a consacré plus de 6,2 milliards d’euros au financement d’actions 
dans les pays en développement et émergents et en faveur de l’Outre-mer.  
Ils ont notamment contribué à la vaccination de 1,8 million d’enfants, l’amélioration 
de l’approvisionnement en eau potable pour 7,3 millions de personnes et le soutien 
à 900 000 emplois dans le secteur productif. Les projets d’efficacité énergétique  
sur la même année permettront d’économiser près de 5 millions de tonnes de  
CO2

 par an.

www.afd.fr
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la région île-De-france

La Région Île-de-France, collectivité territoriale, œuvre pour le développement de 
son territoire et favorise le renforcement des services publics apportés aux citoyens 
franciliens. Elle inscrit son action dans les grands domaines de compétences qui lui 
sont reconnus : aménagement du territoire, transports, formation professionnelle 
et apprentissage, développement économique, mais également environnement, 
solidarités, culture… L’ensemble des projets menés dans ce cadre s’inscrit dans 
une démarche de développement durable.

Mais la Région Île-de-France intervient également au-delà des frontières nationales, 
en Europe et à l’international. Coopération décentralisée, solidarité internationale, 
rayonnement international, sont quelques exemples illustrant cet engagement  
à l’étranger. En termes de coopération décentralisée, la Région, hors Europe,  
est actuellement présente auprès de 12 collectivités d’Afrique, d’Asie et d’Amérique, 
où elle intervient dans ses grands domaines de compétences. Elle place au cœur de 
son action avec ses partenaires le développement durable des territoires, la lutte 
contre la pauvreté et l’accès aux besoins essentiels.

Si le développement durable irrigue de fait l’ensemble des politiques régionales, 
localement comme aux niveaux européen et international, la Région s’est en outre 
dotée d’un agenda 21. Visant à réduire l’empreinte écologique de la Région  
et son coût social, cet agenda est un outil de construction de l’Éco-Région.

www.iledefrance.fr
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l’arene île-De-france 

L’ARENE, Agence Régionale de l’Environnement et des Nouvelles Energies, participe 
à la mise en œuvre du développement durable en Île-de-France. Elle accompagne 
les collectivités locales et les acteurs régionaux dans leurs démarches.

Énergies, développement économique, économie sociale et solidaire, emploi, 
territoires quartiers et constructions durables, Agendas 21 locaux, mobilité, 
écocitoyenneté, coopération, prospective… la liste des domaines d’actualité est 
longue et variée ; elle reflète la diversité du concept de développement durable.

En matière de coopération, l’Agence s’engage, prioritairement, autour de deux piliers 
fondamentaux du développement et de la lutte contre la pauvreté : l’accès à l’eau 
et à l’assainissement, et l’accès à l’électrification par les énergies renouvelables.  
Sur ces deux thèmes, la mission coopération de l’ARENE apporte sa contribution  
en mettant à disposition des acteurs de l’information, des outils appropriés,  
des études de cas exemplaires et en accompagnant, par la mise en synergie 
d’opérateurs, des actions.
Ses réseaux et son expertise lui permettent d’être à la disposition des collectivités 
territoriales franciliennes, des ONG, et en premier lieu du Conseil régional  
d’Île-de-France pour l’accompagner dans ses zones de coopération prioritaires. 

www.areneidf.org
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n°6 - entreprises 
et développement
(AFD & IMS-Entreprendre  
pour la Cité)

n°7 - eau et assainissement  
en sortie de crise : entre  
urgence et développement
(AFD & Groupe URD)

n°8 - Parcs naturels  
régionaux de France  
& coopération décentralisée  
(AFD & Fédération des PNR  
de France) 

n°9 - indications géographiques : 
qualité des produits,  
environnement et cultures  
(AFD & Fonds Français  
pour l’Environnement Mondial)

n°1 - extrême pauvreté 
et développement 
(AFD & ATD quart Monde)

n°2 - humanitaires 
et développeurs :  
comment agir 
ensemble en sortie 
de crise et de conflit 
(AFD & Groupe URD)

n°3 - enseignement 
des partenariats 
AFD/Collectivités  
territoriales françaises  
(AFD & Cités Unies France)

n°4 - Collectivités  
territoriales &  
commerce équitable  
(AFD & Plate-forme pour  
le commerce équitable)

n°5 - Appui aux systèmes  
productifs locaux  
ou « clusters »
(AFD & ONUDI)
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